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VARIATIONS TROUBLES  
SUR FOND DE PROFESSIONNALITES MISES A L’EPREUVE  

 
CAPTATIONS ETHNOGRAPHIQUES A L’OCCASION DE VISITES DE STAGES  

DANS LE CADRE DE LA FORMATION DES EDUCATEURS SPECIALISES 

 

Avant-propos 
 

Cette note réflexive relève de mon initiative personnelle, même si le matériau est issu de ma pratique 
professionnelle, comme formateur à l’ARFRIPS1. Loin de dénier cette double posture de praticien et de 
sociologue, la démarche retenue ici prend acte de cette intrication. C’est en effet l’objet même du présent 
exercice que de saisir les effets des collusions entre les différents registres pour en capter le trouble.  
Ceci suppose toutefois de poser en préalable deux principales précautions. La première consiste à 
dégager mon employeur de la responsabilité du contenu des analyses, puisque c’est bien en mon nom 
propre que j’écris. La seconde disposition, implique une mise à distance de ma pratique puisée dans les 
quelques 24 visites de stages réalisées par mes soins entre septembre 2012 et avril 2013. Compte tenu de 
ce double mouvement – de rapprochement et de distanciation – le texte qui suit fera globalement usage 
des syllepses2 (cf. nous Emmanuel SAULNIER en qualité d’auteur) alors que mes prises de parole et mes 
actes posés à l’occasion des visites, resteront à la première personne du singulier (cf. moi/je Emmanuel 
SAULNIER, participant aux rencontres auto-ethnographiées). 
Compte tenu de la période de cet exercice ethnographique, celle-ci est antérieure au nouveau référentiel 
de 2018, c’est-à-dire avant la réingénierie du diplôme d’éducateur spécialisé. Les références légales 
mentionnées dans le présent document sont par conséquent caduques de ce point de vue mais la nature 
des scènes décrites demeure significative encore aujourd’hui des épreuves de professionnalité à l’œuvre. 
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PROBLEMATISATION INTRODUCTIVE A PARTIR DU TROUBLE 
 

Dans un ouvrage faisant référence sur ‘’l’accueil des stagiaires dans le secteur social’’3 son 

auteur consacre moins de 3 pages aux ‘’visites de stages’’4. Bien qu’il y soit mentionné que « (…) 

cette visite est souvent le seul moment du stage où les trois acteurs (le stagiaire, le formateur du 

site qualifiant et le formateur du centre de formation) travaillent ensemble (FOURDRIGNIER 

2010 ; P. 144) », ce paragraphe reste elliptique sur ce qui peut apparaître comme une sorte de 

clé de voute de l’alternance. Autrement dit, alors que cette visite fait formellement l’objet d’un 

compte rendu devant figurer dans le ‘’Livret de formation’’5, peu d’éléments rendent compte de 

ce qui est attendu précisément du formateur du centre de formation. Toujours dans ce même 

ouvrage – ce qui reflète également les textes réglementaires6  – il est noté avec justesse que ces 

visites ne sont pas balisées en termes pédagogiques. Marc FOURDRIGNIER observe que cela 

« (…) donne lieu à des conceptions très différentes, qui vont aller de la visite de courtoisie à 

l’inspection (FOURDRIGNIER 2010 ; P. 144) ». 

Ce qui peut ainsi se comprendre comme une certaine indéfinition du contenu ‘’des visites de 

stages’’7, se retrouve aussi dans la majorité des établissements de formation que nous 

connaissons. Nous observons en outre, que les formateurs sont peu demandeurs d’un corsetage 

supplémentaire de ce qui semble-t-il, est encore considéré comme un espace pédagogique 

préservé. La présente recherche n’a toutefois aucunement la prétention de combler ce manque, 

ce qui d’ailleurs serait contraire à l’option ethnographique retenue. Loin d’avoir une vocation 

prescriptive de ce que devraient être ces visites, le présent exercice vise justement à capter en 

l’état, les différentes professionnalités mises à l’épreuve.  

Ceci concerne en premier lieu le stagiaire qui peut vivre cette rencontre comme une sorte 

d’examen de passage, incarné par la rencontre des 2 sphères de sa formation pratique et 

théorique. Cela touche aussi la professionnalité du formateur, les qualités dont il peut faire 

preuve par ses prises de parole mais aussi plus largement, les représentations associées à son 

centre de formation qu’il va renforcer ou modifier auprès de ses interlocuteurs. Le terrain de 

stage et plus précisément les professionnels participant aux échanges, se trouvent également 

jaugés dans leurs capacités ou non à accompagner des éducateurs en formation.  

Chaque partie en présence, se retrouve à faire face, avec plus ou moins de prégnance, à des 

épreuves de professionnalités qui viennent brouiller les références installées, les normes plus ou 

moins reconnues et dont chacun est le porteur plus ou moins conscient. Cette note réflexive se 

propose par conséquent de mettre en valeur – au sens ‘’valuatif’’ du terme8 – les 

enchâssements, les évitements, les mises en tension et plus largement l’ensemble des 

ajustements et réajustements qui se produisent lors des ‘’visites de stages’’.  L’idée sous-tendue 

consiste à ethnographier le trouble ou plus précisément, les variations troubles s’immisçant 

dans ces expériences singulières. Préalablement à cet exercice qui sera abondement documenté 

dans un second temps, une première partie viendra préciser le cadre conceptuel retenu.  

                                                           
3 FOURDRIGNIER. M ; ‘’L’accueil des stagiaires dans le secteur social’’ ; 152 p ; Editions ASH ; 2010. 
4 Alors même que ce livre de plus de 150 pages passe en revue l’histoire de l’alternance, celle des différents métiers, etc. 
5 Cf. Feuillet N°34. 

6 ‘’Diplôme d’Etat d’Educateur Spécialisé’’ ; 32 p ; Editions Berger-Levrault ; 2007. 
7 Cette formulation sera utilisée tout au long de ce texte pour désigner l’objet d’étude, en appuyant délibérément la marque du pluriel sur le mot 

‘’stages’’ pour mieux en souligner la diversité, ceci en porte-à-faux avec l’usage qui consisterait à écrire ‘’visites de stage’’. 

8 Différent du terme ‘’évaluatif’’ qui pour ce dernier, insiste davantage sur le caractère prescriptif. 
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PREMIERE PARTIE : POUR UNE APPROCHE PRAGMATIQUE DU TROUBLE 

 

Le fait de vouloir capter le trouble, en saisir ses variations sans pour autant se perdre dans le 

flou des situations, appelle quelques précautions conceptuelles et méthodologiques. Ceci 

suppose en effet de bien sérier les concepts à partir desquels seront pensées les visites de 

stages. Cela nécessite également de réfléchir à la manière d’organiser le matériau dans son 

architecture générale et comment ordonnancer ensuite les micro-évènements retenus.  

S’agit-il en effet uniquement d’observer les rencontres sur sites ou est-ce que cela peut aussi 

concerner ce qui se passe juste avant ou juste après ? Auxquels cas, comment faut-il 

comprendre la mauvaise direction indiquée au formateur par un villageois pour se rendre dans 

l’établissement, le stagiaire qui arrive en retard à la réunion sans s’excuser, l’étudiante qui 

pleure en sortant, etc. ?  

Toutes ces questions qui rendent compte de l’ordinaire des visites de stages, sont elles-mêmes 

rattachées à un contexte professionnel spécifique, celui de la formation des ‘’éducateurs 

spécialisés’’. Cette première partie se propose par conséquent de poser le cadre de la présente 

étude sur le plan pragmatique. Ainsi, après avoir esquissé dans un premier temps les concepts 

clés à partir desquels seront captées les scénettes (cf. chapitre 1), puis avoir contextualisé dans 

un second la dimension formative de l’alternance, propre à ce terrain d’observation (cf. chapitre 

2), un dernier temps mettra en relief les enjeux qui portent sur le choix des terrains de stages 

par les étudiants (cf. chapitre 3). 

 

 

1. Une captation sous un triple abord 

 

Cette présente étude, est articulée autour de trois termes pivots qui permettent de baliser 

l’ensemble de la démarche. Pour ce faire, nous serons tout d’abord amené à densifier sur le 

plan étymologique ce que nous entendons par la notion de ‘’trouble’’ (cf. premier paragraphe). 

Cela nous conduira ensuite à nous approprier théoriquement le concept de ‘’configuration’’, 

afin d’en saisir la pluralité (cf. deuxième paragraphe), avant de pouvoir décrypter les apports 

anthropologiques de celui ‘’d’épreuve’’ (cf. troisième paragraphe). 

 

 Se déprendre du flou pour mieux capter les troubles manifestes 
 

Faisant l’objet même de l’atelier dans lequel s’est logée cette présente recherche9, il serait 

redondant de justifier totalement les qualités heuristiques du ‘’trouble’’. Néanmoins, ce terme 

venant tellement en contraste avec la représentation associée à une démarche scientifique, 

nous pensons indispensable de revenir sur l’étymologie de ce que nous utiliserons dorénavant 

comme vecteur analytique. Démontrant que le ‘’trouble’’ peut servir l’effort d’objectivité – a 

contrario de l’obscurcissement généré par le flou – Gilles HERREROS10 revient longuement sur 

les qualités de ce terme pour penser les complexités et les incertitudes organisationnelles. Sans 

                                                           
9 ‘’Pour une ethnographie du trouble dans la relation d’aide’’. 2012- 2013 Centre Max WEBER, équipe 3 (Politiques de la connaissance). 
10 HERREROS. G ; ‘’Au-delà de la sociologie des organisations’’ ; Paris 2008 ; Erès ; P-P 184-205. 
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détailler la progression étymologique reprise par ce sociologue11, l’acception contemporaine du 

‘’trouble’’ provient du latin ‘’turbulus’’12, qui s’avoisine par proximité phonétique avec celui de 

‘’truble’’ venant d’une écuelle appelée ‘’trublium’’ mais aussi, de ‘’Tryblion’’ ou de ‘’trublion’’ 

désignant en grec ancien, des plats, des assiettes, etc., c’est-à-dire autant d’ustensiles « (…) 

permettant de capter, de prélever, de stoker, de contenir (HERREROS 2008 ; P. 23) ».  

Autrement-dit, Gilles HERREROS montre d’une part que le ‘’trouble’’ « (…) désigne avec 

constance, tout au long de l’histoire de ses usages, ‘’ce qui se brouille’’ (que ce soit le temps, les 

yeux, l’esprit…) ; (HERREROS 2008 ; P. 22) », et d’autre part ‘’ce qui retient’’, renvoyant ainsi 

« (…)  à la pratique du chercheur qui capte des informations, prélève des témoignages, stocke 

des données, contient des informations et les analyses (HERREROS 2008 ; P. 23) ».  

Par cette réhabilitation définitionnelle nous envisageons donc le ‘’trouble’’ comme un 

révélateur pertinent pour étudier les ‘’visites de stages’’ auxquelles nous avons nous-mêmes 

participé. Dans cette perspective, nous cherchons bien à capter les tensions qui émanent des 

différentes disjonctions. Celles-ci peuvent survenir entre le stagiaire et ses collègues, entre les 

attendus du terrain de stage et ceux du centre de formation, relayés en l’occurrence par le 

formateur lui aussi en prise dans ce que nous qualifions maintenant de ‘’configuration’’.    

 

 Se saisir de l’intrication des configurations rencontrées 
 

Par le concept de ‘’configuration’’, emprunté ici à Norbert ELIAS13 pour désigner les réseaux 

d’interdépendance entre les individus dans des situations données, nous cherchons à sortir 

d’une logique binaire, tendant à réduire l’analyse de la vie sociale, au dualisme de ‘’l’individuel 

et du collectif’’.  

Dans la ‘’société des individus’’, cet auteur prend appui sur l’image de l’entrecroisement des 

mailles d’un filet en mouvement, pour illustrer les logiques d’interdépendance. « La forme de 

chaque fil se modifie lorsque se modifient la tension et la structure de l’ensemble du réseau. Et 

pourtant ce réseau n’est rien d’autre que la réunion de différents fils ; et en même temps chaque 

fil forme à l’intérieur de ce tout, une unité en soi ; il y occupe une place particulière et prend une 

forme spécifique (ELIAS 1991 ; P-P. 70-71) ».   

Ce que Norbert ELIAS écrit des ‘’configurations’’, nous permet ainsi d’englober dans un même 

spectre ce qui concerne de près ou de loin les visites de stages (cf. profil des stagiaires, types de 

terrains), leurs préparations (cf. choix d’une date, repérage du trajet), leurs déroulements (cf. 

nombre de personnes présentes, paroles tenues, choses vues) et leurs prolongements (cf. 

comptes-rendus, entretiens de reprise).  

Plutôt que de discriminer d’emblée les choses, les êtres et les actions, nous partons ici du 

postulat que ‘’tout se tient’’ plus ou moins bien, avec plus ou moins de tensions, de remaillages 

adroits ou maladroits et le plus souvent au prix du trouble de la rencontre, de l’évitement ou 

d’une confrontation plus directe. 

 

                                                           
11 Prenant à son tour, pour bases, 2 sources complémentaires, celle du ‘’Dictionnaire étymologique de la langue française’’ de O. BLOCH et de 

VON WARTBURG (1964) et celle du ‘’Dictionnaire historique de la langue française (A. REY, 1992). 
12 Dérivant lui-même de « (…) ‘’Turba’’ (agitation de la foule, ‘’turbidus’’ signifiant personne ou chose agitée) et ‘’turbulentus (qui s’applique à 

ce qui est remuant) ; (HERREROS 2008 ; P. 22). 
13 ELIAS. N ; ‘’La société des individus’’ ; Paris 1991 (1987 pour l’édition allemande) ; Fayard ; P-P. 70-71. 
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 Se révéler dans les épreuves 
 

Si – comme nous venons de le poser – nous voulons obtenir une vision la plus panoramique 

possible des ‘’visites de stages’’, il nous faut maintenant privilégier des instants où se révèle et 

se règle davantage le ‘’trouble’’. Ce prisme par lequel nous entendons capter notre matériau est 

celui de ‘’l’épreuve’’. Dans les ‘’économies de la grandeur’’ – mis en grammaire par Laurent 

THEVENOT et Luc BOLTANSKI14 – ce concept y tient une place centrale pour analyser les 

moments de confrontation15. Ces auteurs précisent ainsi que ce « (…) sont souvent des 

situations troubles qui conduisent à des incertitudes de grandeur et exigent, pour être résolues, 

un recours à l’épreuve. La situation est alors épurée, c'est-à-dire qu’il n’est fait appel, pour régler 

le litige, qu’aux seules ressources d’un même monde (BOLTANSKI & THEVENOT 1991 ; P. 173) ». 

Autrement dit, dans cette perspective, ‘’l’épreuve’’ fait taire pour un temps les contingences en 

permettant de révéler ce qui importe dans telle ou telle configuration, en l’occurrence ici, celle 

des visites de stages.  
 

Pour suivre notre démarche de cadrage – maintenant mieux définis les concepts de ‘’trouble’’, 

de ‘’configuration’’ et ‘’d’épreuve’’ – le prochain chapitre contextualise les enjeux professionnels 

de la formation par alternance des ‘’éducateurs spécialisés’’. Cela caractérise en effet le propre 

de ce terrain d’observation, les visites de stage venant marquer un temps clé d’un processus 

plus vaste de cette profession. 

 

 

2. Un contexte de professionnalisation par alternance 

 

La formation préparant au ‘’Diplôme d’Etat d’Educateur Spécialisé (D.E.E.S)’’ telle que définie ici 

dans le référentiel datant de 2007 (et réformée ultérieurement en 2018) « […] est dispensée de 

manière continue ou discontinue en trois ans. Elle comporte 1450 heures d’enseignement 

théorique et 2100 heures (60 semaines) de formation pratique (Article 5 ; Décret 2007-899) ». 

Cette répartition de 1/3 et 2/3 rend compte s’il en est besoin, de la place faite aux stages dans la 

préparation des futurs professionnels. Au nombre de 3 dont 1 long de 28 à 36 semaines16, ces 

temps de présence du stagiaire sur ce qui est appelé le ‘’site qualifiant’’, s’effectuent sous le 

principe de l’alternance. 

 

 Une alternance revendiquée 
 

Prenant appui sur différents auteurs17, Abdelhak QRIBI18 propose schématiquement 3 formes 

sociales d’alternance. Il distingue en premier lieu ‘’l’alternance juxtapositive’’ qui renvoie à 2 

périodes indépendantes, celle en centre de formation, celle sur le terrain de stage. L’auteur 

repère ensuite ‘’l’alternance associative’’, où les 2 lieux communiquent, par exemple à 

l’occasion de ‘’visites de stages’’ « mais il n’y a pas de véritable harmonisation ou recherche 

                                                           
14BOLTANSKI. L ; THEVENOT. L ;  ‘’De la justification - Les économies de la grandeur’’ ; Paris 1991 ; Editions Gallimard ; 465 pages. 
15 Permettant de clarifier selon le principe supérieur commun concerné, l’ordre de grandeur au sein de chaque monde (cf. mondes ‘’inspiré’’, 

‘’domestique’’, ‘’ du renom’’, ‘’civique’’, ‘’marchand’’, ‘’industriel’’ et ‘’connexionniste’’). 
16 Des aménagements sont possibles selon les modalités spécifiques des centres de formations, les diplômes antérieurs des candidats, etc. 
17 BOURGEON. G ; ‘’sociopédagogie de l’alternance’’ ; UNMFREO ; 1979 & GEAY. A ; Revue Française de pédagogie ; N°128 ; 1999. 
18 QRIBI. A ; ‘’Alternance et accompagnement de l’éducateur en formation’’ ; P-P 123-128 ; Revue EMPAN N°70 ; Editions ERES ; 2008. 
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d’articulation entre ce qui se dit à l’école et ce qui se fait sur le terrain (QRIBI 2008 ; P. 124) ». Un 

peu plus loin Abdelhak QRIBI précise que dans ce cas il y a un partenariat institutionnalisé, mais 

que celui-ci « (…) n’est pas centré sur les contenus et stratégies d’apprentissage (QRIBI 2008 ; P. 

124) ». Enfin il qualifie ‘’d’intégrative’’ un troisième type d’alternance privilégiant « (…) la 

conjugaison harmonieuse des apprentissages de l’expérience pratique et des savoirs théoriques 

qui représente le socle de la formation (QRIBI 2008 ; P. 124) ». Bien que revendiqué par nombre 

de nos interlocuteurs – car plus valorisant sur le plan de la co-construction – nous constaterons 

dans les pages à venir que ce dernier modèle n’est pas simple à tenir. 

 

 Une bipolarité caricaturale  
 

Drainées par le principe de l’alternance, les visites de stages viennent donc incarner la rencontre 

des 2 sphères formatives. L’une – associée à la théorie – est figurée par le formateur chargé du 

suivi de l’éducateur et l’autre – référée à la pratique – est représentée par les professionnels 

accueillant le stagiaire. Aussi caricatural soit-il, ce rapport ‘’théorie/pratique’’ constitue malgré-

tout un principe organisateur de la profession, même s’il présuppose que le ‘’terrain’’ ne peut 

être réflexif et que les temps de formation ne peuvent qu’être le siège de transmission de 

savoirs légitimes. Cette conception erronée fait fi des nombreux témoignages d’expériences 

proposés en centre de formation – peu/pas théorisés – et d’autres moments où les pratiques 

sont finalement très présentes (cf. groupe d’études de situations). Cette bipolarisation est de 

notre point de vue, l’une des sources de troubles sur laquelle nous reviendrons ultérieurement, 

comme par exemple lorsque c’est le formateur qui convoque une pratique et le professionnel 

de terrain qui s’adosse à une théorie19. 
 

Ce rapport général à l’alternance – y compris dans ses mouvements contraires – mobilise ainsi 

les terrains et les centres de formation dans la professionnalisation des futurs ‘’éducateurs 

spécialisés’’. Aussi intégré soit-il, ce processus itératif passe d’abord pour ‘’l’élève éducateur’’ 

par l’accès à un lieu d’exercice, c’est-à-dire un établissement, une structure, une institution ou 

un service qui lui permet d’être en prise directe avec un public.  

Le fait de devoir trouver ce qui est dorénavant appelé un ‘’site qualifiant’’20, n’est pas des plus 

aisés comme nous allons le voir maintenant.  

 

 

3. Des terrains courtisés  

 

Dans son parcours de formation, ‘’l’éducateur spécialisé’’ se trouve régulièrement en peine dans 

la recherche de terrain de stage. Ce n’est toutefois pas le cas pour tous les étudiants, ni pour 

tous les types de stages, ni sur tous les secteurs d’activité. Les effets de pénuries varient selon 

divers paramètres.  

Avant de présenter concrètement les terrains et les stagiaires concernés par la présente étude 

(cf. deuxième et troisième paragraphes), nous allons donc mettre en relief les enjeux qui pèsent 

sur la recherche de lieux de stages (cf. paragraphe suivant). 
                                                           
19 Ce croisement apparait dans les prises de paroles des chefs de service et du formateur (cf. Chapitre 2.2). 
20 ‘’Diplôme d’Etat d’Educateur Spécialisé’’ ; Op.cit. 
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 En quête de stages  
 

Alors que les demandes de stages augmentent (cf. accroissement des personnes en formation), 

la capacité d’accueil se resserre fortement.  Au-delà des conséquences de la ‘’Réforme Générale 

des Politiques Publiques (R.G.P.P)’’21 qui se répercutent indirectement dans le secteur de 

‘’l’éducation spécialisée’’ (cf. déclassement de certains postes)22, plusieurs contingences pèsent 

directement sur l’offre de stages (cf. accroissement des exigences à l’égard des ‘’sites 

qualifiants’’23, ‘’gratification’’ des stagiaires24). Les établissements susceptibles d’accueillir des 

stagiaires se retrouvent ainsi sur-sollicités, notamment ceux qui se trouvent géographiquement 

dans le périmètre de déplacement des stagiaires (cf. accès aux transports en communs) et dans 

des secteurs valorisés (cf. dispositif expérimental, service de ‘’milieu ouvert’’). Paradoxalement 

certaines institutions excentrées ou faisant l’objet de représentations plus négatives (cf. 

structure en crise, public stigmatisé) se retrouvent sans candidat-stagiaire, alors même qu’elles 

disposent d’une possibilité d’accueil.  

Selon les ‘’centres de formation’’, les politiques de mises en stages diffèrent, certains laissant le 

démarchage à l’initiative des étudiants et d’autres régulant davantage selon les statuts des 

demandeurs (cf. étudiants, apprentis, salariés), selon les modalités de stages (cf. durée, objectif, 

année de formation), selon la connaissance du terrain (cf. type d’accompagnement, de public), 

voire selon l’habitude de travail en commun (cf. antériorité de l’accueil de stagiaires). 
 

Notre terrain de recherche, s’inscrit dans cette seconde politique en optant pour une régulation 

marquée. Des moyens humains et matériels sont ainsi déployés pour développer l’articulation 

entre ‘’l’offre et la demande’’. Toutes filières confondues25 plus de 1000 terrains sont 

répertoriés dans la base de données et mis à jour régulièrement par un secrétariat spécialement 

dédié ‘’à la mise en stage’’.  

Sur notre période d’enquête, 500 courriers ont été adressés en premier envoi dans 6 

départements26 aux potentiels terrains et 200 en relance. Au final pour les 2 promotions 

concernées, 220 ont répondu positivement (dont 60 places ‘’gratifiables’’), 170 négativement et 

le reste ne s’est pas prononcé. Parmi les terrains ayant accepté d’accueillir un stagiaire, 50 se 

sont néanmoins retrouvés sans candidat principalement en raison des temps de trajets. 
 

Tous ces éléments, ces tensions et ces paradoxes brouillent la compréhension des dynamiques à 

l’œuvre. Les refus des éducateurs envers certaines offres ou la barrière de la ‘’gratification’’, 

rendent perplexes les responsables d’établissements, frustre les futurs stagiaires et 

embarrassent le centre de formation qui malgré les efforts se trouve bien en peine pour faire 

débuter tous les stages à la date escomptée. Sur les 86 étudiants de nos 2 promotions de 

référence27, plus de 10 départs ont ainsi été différés de quelques jours à plusieurs semaines, le 

                                                           
21 CHAUVIERE. M ; ‘’Trop de gestion tue le social. Essai sur une discrète chalandisation’’ ; Paris 2007 ; La découverte 
22 Notamment par l’embauche de ‘’moniteur-éducateurs’’ suite aux départs en retraites ‘’d’éducateur spécialisé’’ (respectivement niveaux IV et 

III de la nomenclature des formations professionnelles). 
23 Formation des ‘’tuteurs-référents’, certifications des ‘écrits professionnels’’, etc. 
24 Cf. chapitre 3 sur profils des étudiants selon les statuts (étudiants ou rattachés à pôle emploi). 
25 Cf. Formations des ‘’Educateurs Spécialisé’’, des ‘’Moniteurs-Educateurs’’, des ‘’Educateurs Techniques Spécialisés’’, etc. 
26 AIN / DROME / ISERE / LOIRE / RHONE / SAVOIE 
27 Cette étude porte sur 2 groupes d’une dizaine d’étudiants, rattachés respectivement à 2 promotions distinctes, l’une de 41 personnes et l’autre 

de 45 (cf. précision dans paragraphes suivants). 
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temps de remobiliser les réseaux. Une étudiante est partie avec plus de 2 mois de retard 

notamment pour des problèmes de mobilité.  Il y a eu aussi 3 changements de stages dans le 

mois suivant, du fait de l’insatisfaction des stagiaires à l’égard des places attribuées et 3 stages 

se sont interrompus avant le terme, à l’initiative des terrains, pour inadéquation des candidats 

avec les attendus. Parfois les réminiscences de ces tâtonnements initiaux s’effacent avec 

l’avancée du stage, mais d’autres fois les ressentiments perdurent de par et d’autre. Des 

terrains évoquent par exemple avec regret le stagiaire précédent et certains éducateurs en 

formation restent amers à l’égard du résultat par tirage au sort (cf. modalité utilisée pour 

départager des candidats). 

Nonobstant les différents ressentiments, les éducateurs en formation vont en stage et des 

terrains se trouvent ainsi en situation de les accueillir dans les principaux secteurs de 

l’éducation et leurs diverses déclinaisons. 

 

 Des sites hétéroclites  
 

Sur les 24 visites constituant le matériau de la présente étude, la grande majorité des ‘’sites 

qualifiants’’ est rattachée au champ de la ‘’Protection de l’Enfance’’, entendu ici dans son sens 

générique. Sur les 17 établissements qui entrent dans cette catégorie, 10 sont des lieux 

d’hébergements (9 en ‘’M.E.C.S’’28 et 1 en appartements externalisés pour ‘’jeunes majeurs’’), 3 

sont des services ‘’d’Action Educative en Milieu Ouvert’’ (A.E.M.O), 2 sont en ‘’prévention 

spécialisée’’ (1 en plein centre-ville et 1 en territoire péri-urbain) et 1 se situe en ‘’Service 

d’Accompagnement Progressif en Milieu Familial’’ (S.A.P.M.F). 

L’autre principale partie des terrains est affiliée au ‘’secteur du handicap’’ au sens large. Sur les 

6 lieux concernés, 3 sont des établissements pour enfants (I.M.E29, S.E.S.S.A.D30, I.T.E.P31) qui 

fonctionnent en ‘’accueils de jour’’ (types classes et/ou groupes d’activités) ou en ‘’internat’’ 

(types séquentiels). Les 3 autres lieux de stages reçoivent et accompagnent des adultes, l’un en 

‘’Etablissement de Soutien et d’Aide par le Travail’’ (E.S.A.T), l’autre en Service 

d’Accompagnement à la Vie Sociale’’ (S.A.V.S) et un autre en foyer de vie. 

Enfin, on retrouve 2 terrains plus atypiques par rapport aux précédents (en terme d’accueil de 

stagiaires éducateurs spécialisés) : l’un en ‘’Foyer pour Jeunes Travailleurs’’ (auprès de jeunes 

confiés par le ‘’Conseil Général’’ au titre de ‘’mineurs isolés’’) et surtout l’autre basé en milieu 

carcéral dans le département pour femmes. 

 

 Des groupes de stagiaires aux maturités différenciées 
 

Compte tenu du postulat qui consiste à réaliser cette étude ethnographique à partir de la 

pratique de l’observateur, le panel est délimité de fait par les responsabilités du formateur 

concerné, en l’occurrence moi. Les stagiaires retenus sont par conséquent ceux visités sur 

l’année scolaire 2012-2013. Au moment de l’étude, tous réalisent alors leur stage long32. Un 

                                                           
28 Maison d’Enfants à Caractère Social 
29 Institut Médico-Educatif 
30 Service d’Education Spéciale et de Soin à Domicile 
31 Institut Thérapeutique, Educatif et Pédagogique 
32 D’une amplitude globale équivalente à plus de 28 semaines de présence effective sur le terrain. 
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premier groupe de 14 personnes est en 3ème année et le second groupe de 10 stagiaires est 

constitué d’étudiants de 2ème année.  

Cette différence de temporalité tient au changement même du dispositif pédagogique opéré 

dans le centre de formation. Autrement dit, il y a ceux qui dépendent de l’ancien modèle 

pédagogique (cf. stage long en dernière année) et ceux qui sont référés au nouveau dispositif 

positionnant le stage long en milieu de formation. Par delà les enjeux pédagogiques qui fondent 

cette transformation33, les étudiants des 2 groupes respectifs ont des profils sensiblement 

différents, en genre, en âge et en statut. 

Le premier groupe est constitué de 10 femmes (3 de 25 ans ou moins, 6 de 26 à 30 ans, 1 de 31 

à 35 ans) et de 4 hommes (1 moins de 25 ans, 2 de 26 à 30 ans, 1 de 31 à 35 ans). 

Le second groupe rassemble 7 femmes (6 de 25 ans ou moins et seulement 1 de plus de 40 ans) 

et 3 hommes (1 de moins de 25, 1 entre 26 et 30, 1 de 31 à 35 ans). 

Il est ainsi possible de dire que le rapport de genre entre les 2 groupes de référence reste en 

déséquilibre stable, avec à chaque fois presque les 2/3 de femmes. En revanche, la principale 

différence touche les âges, les secondes années étant en moyenne bien plus jeunes que les 

dernières années à une exception près (celle de Michèle34 2 fois plus âgée que plusieurs de ses 

camarades de promotion).  

Sur le plan statutaire une modulation apparaît entre les 2 groupes. Dans celui des 3èmes années 

sur 14 personnes, 1 seule est soumise à la gratification35 et les autres bien qu’étudiantes, sont 

indemnisées par ‘’Pole Emploi’’. Sur le groupe des 2èmes années, 3 sur 10 sont ‘’gratifiables’’, ce 

qui n’est pas sans effet dans le choix des stages (plus restreint pour les étudiants) et dans le 

rapport avec les terrains du fait de la contribution financière (les ‘’gratifieurs’’ ayant tendance à 

employer les ‘’gratifiés’’ par-delà les attendus d’un stage). 

 

Cette comparaison des 2 groupes met ainsi en relief une asymétrie des profils mais surtout un 

degré d’engagements différents dans le processus de formation. Bien qu’étant tous en stages 

longs au moment de l’enquête, les uns sont seulement à mi-parcours (avec 1 seul ‘’stage court’’ 

effectué auparavant) et les autres terminent leur formation et se préparent activement au 

diplôme. Cette différence de maturité professionnelle, accentuée par la différence d’âge, par la 

fragilité des statuts et parfois par l’inexpérience dans le monde du travail, devient très 

perceptible à l’occasion des visites de stages.  

Réalisées sur 2 périodes successives36, les nuances, les dissonances et les problèmes surgissent 

pourtant différemment selon les 2 groupes, celui des plus jeunes se trouvant généralement 

davantage en difficulté dans leur posture professionnelle. Par-delà ce constat peu étonnant – à 

ce que des personnes plus jeunes, moins expérimentées et moins formées se retrouvent dans des 

positions moins stabilisées en stage – ce qui en revanche est source de troubles, ce sont les 

variations qui s’opèrent à des degrés divers et selon les étapes des visites, comme cela sera 

étudié dans la partie suivante. 

 

                                                           
33 Essentiellement justifiés pour des raisons programmatiques (cf. avancement des épreuves de certifications,  etc.). 
34 Tous les prénoms mentionnés, celui-ci et ceux à venir, sont changés afin de préserver l’anonymat. 
35 Cf. obligation d’être ‘’gratifié’’ par une allocation mensuelle versée par le site qualifiant selon des barèmes évolutifs. 
36 Les visites des 3èmes années ont été effectuées le dernier trimestre 2012 et celles des 2èmes années le premier trimestre 2013 
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DEUXIEME PARTIE : DES TROUBLES INHERENTS AUX VISITES DE STAGES 

 

 

Le parti pris de cet exercice ethnographique consiste à examiner l’ordinaire des visites de stages 

pour en déceler les variations à partir des zones troubles (cf. première partie). Aussi évidente 

soit elle de premier abord, cette ambition appelle néanmoins quelques précautions liées à 

l’objet même d’observation, celui des ‘’visites de stages’’. Cette formulation recouvre 

concrètement les 24 réunions sur sites mais également ce qui se passe en amont (ex : 

préparatifs, trajets, accueils) et en aval (retours, rédaction des comptes rendus, reprises avec les 

étudiants, etc.). 

Par conséquent, cette deuxième partie de l’étude reprend et analyse le matériau collecté selon 

ces 3 séquences principales. Dans cette chronologie, un premier temps pose les préalables 

nécessaires aux différents déplacements (cf. chapitre 1), un second expose le contenu des 

visites proprement dites (cf. chapitre 2) et le dernier aborde les suites données (cf. chapitre 3).  

 

1. Des préalables posés 

 

Devant être réalisées avant la visite, certaines actions sont indispensables comme le fait de 

devoir se déplacer, d’autres sont délibérées (cf. réservation de véhicule) et d’autres encore 

échappent à la volonté du formateur-visiteur. Cela peut être le cas de souvenirs de précédentes 

visites ou d’éléments externes (cf. intempéries, embouteillages) qui appellent de la part de celui 

qui se rend sur place, à procéder à des réajustements (cf. appeler pour prévenir d’un retard, 

modifier le RDV, etc.). Tous ces gestes volontaires ou involontaires sont bien moins anodins 

qu’ils n’y paraissent. Au sens littéral du terme, ils préfigurent les visites en interagissant en 

amont sur ce qui va précéder, à l’instar d’un embouteillage impromptu qui retarde le formateur 

et agace les professionnels qui attendent pour commencer la réunion.  

En mettant à plat l’ensemble du matériau ethnographique, il est ressorti 3 types de préalables 

sur lesquels nous allons maintenant revenir. Nous partons ainsi des aspects immatériels les plus 

diffus (cf. chapitre 1.1), pour aller vers la concrétisation des trajets (cf. chapitre 1.3) en passant 

par les divers préparatifs nécessaires (cf. chapitre 1.2) 

 

1.1. Des précédents diffus 

 

Exceptées les régulations propres aux ‘’mises en stages’’ (cf. première partie), les 24 visites 

concernées succédaient parfois à d’autres préalablement réalisées. Ces précédents posaient 

ainsi les éléments de résurgence qui se manifestaient ultérieurement à l’occasion des visites. Il 

pouvait ainsi s’agir troubles occasionnés par un conflit antérieur (cf. stagiaire interpellé après tel 

ou tel agissement), par des éléments liés aux trajectoires des différents protagonistes (cf. Chef 

de service formé initialement dans le même centre de formation) ou encore par une visite 

effectuée quelques années plus tôt par le formateur (cf. Suivi d’un étudiant). Tous ces 

évènements préalables n’ont bien entendu pas été sources de troubles mais certains ont 

néanmoins occasionnés par la suite des effets plus ou moins diffus. Privilégiant ces derniers, les 

paragraphes à venir retiendront surtout les situations antérieures ayant pu accentuer ‘’l’anxiété 
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des stagiaires’’, influencer les ‘’représentations des professionnels de terrain’’ et ‘’confondre les 

souvenirs’’ du ‘’formateur-visiteur’’. 

 

 Des anxiétés croissantes chez des stagiaires  
 

La thématique des ‘’visites de stages’’ est devenue véritablement d’actualité, concomitamment 

au début effectif du ‘’stage long’’ lors du regroupement qui a succédé37. Le sujet a 

principalement été discuté avec les formateurs dans les temps collectifs (cf. groupes de suivi) 

mais aussi individuellement en marge du planning. Des rencontres ad-hoc ont ainsi eu lieu en 

centre de formation quelques semaines ou quelques jours avant les visites proprement dites, à 

l’initiative des stagiaires. Ceux-ci pouvaient par exemple apostropher le formateur croisé dans 

un couloir (ex : « au fait je me demandais si... ») mais les sollicitations pouvaient également 

survenir après un échange en groupe qui appelait davantage à discussion.  

Les inquiétudes pouvaient alors faire suite à des difficultés rencontrées dans le stage concerné 

ou dans le précédent. Noémie a par exemple, fait exceptionnellement l’objet d’une visite 

l’année d’avant, dans un établissement alors en crise (cf. tension entre les équipes et le cadre, 

etc.). Cette précédente visite du formateur avait eu pour effet d’apaiser sur le moment les 

préoccupations de la stagiaire, mais avait suscité paradoxalement une attente à l’égard de la 

seconde. Noémie souhaitait en effet que celle-ci se réalise le plus tôt possible, ce fut d’ailleurs la 

première programmée de la série.   

Une autre fois c’est la référente qui a pris les devants et qui a demandé un rendez vous 

préalable : « Cela s’est mal passé la semaine dernière avec Jeanne, je ne veux pas attendre la 

visite. J’ai peur que si on ne se voit pas ensemble très vite, elle se retrouve trop en difficulté ». 

Cette prévenance probablement bien intentionnée a eu ensuite pour effet de rajouter de 

l’inquiétude chez la stagiaire : « Pourquoi ma référente veut une rencontre avec vous si tôt ? Elle 

ne peut pas attendre la visite, c’est si grave ? ». La rencontre a donc eu lieu au ‘’centre de 

formation’’ à midi (entre 2 cours) le lendemain de l’alerte pour temporiser les relations. 

Ces différentes prémices ont ainsi posé les conditions de réminiscences futures, constituant une 

sorte de fardeau au moment même de la visite, à l’instar d’une autre stagiaire, se confiant 

quelques minutes avant d’entrer dans la salle : « Je flippe d’avance, je me demande bien ce que 

ma ‘’chef’’ va me dire maintenant ? Avec ce qu’elle m’a balancé comme critiques il y a un mois, 

elle va encore me démonter ! ».  

Dans cette dernière situation – et même si les choses ont pu s’atténuer durant la réunion – 

l’altercation initiale est venue fragiliser la position de la stagiaire lors de son point d’étape. Ces 

traces repérées ici chez les personnes en formation, ont pu également se manifester sous 

d’autres formes pour le personnel des établissements visités, laissant ainsi d’autres prégnances. 

 

 Des représentations situées, de la part des professionnels de terrain 
 

Avant même de rencontrer le formateur lors de la visite de stage, certains représentants de 

terrains avaient déjà des liens directs avec lui. Cela était notamment le cas pour le groupe des 

2èmes années38. Après quelques semaines de stage, une réunion avait en effet été préalablement 

                                                           
37Les périodes de stages sont entrecoupées de semaines en centre de formation, appelées ‘’regroupements’’ (généralement une semaine/mois. 
38 Cf. Partie 1 - Chapitre 3). 
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organisée en ‘’centre de formation’’, avec les étudiants et leurs référents professionnels pour 

échanger sur la période écoulée39. Pour les différents protagonistes, la ‘’visite de stage’’ était 

donc l’occasion de se retrouver cette fois sur site, autour de chacun des stagiaires40. Marquées 

globalement sous le signe de la cordialité, certaines retrouvailles ont pu toutefois susciter 

quelques hésitations pour se saluer, chacun devant rapidement se remémorer ‘’qui était qui ?’’. 

Certains interlocuteurs prévenants, anticipaient d’ailleurs régulièrement l’embarras en se 

situant d’emblée (ex : « je suis monsieur untel, et nous avons parlé ensemble plus précisément 

[…] [de tel sujet] »). 

Pour le groupe de 3èmes années – compte tenu de l’absence de réunion préalable – les 

préconditions de la visite étaient autres. Cela n’empêchait d’ailleurs pas qu’il y ait eu 

antérieurement une rencontre pour un autre stagiaire ou dans un autre cadre. Il pouvait alors 

s’agir d’anciens étudiants, dorénavant éducateurs en poste ou même ‘’chef de service’’. Chaque 

terrain avait ainsi des représentations plus ou moins construites du visiteur ou de son centre de 

formation selon sa trajectoire.  

Là où les choses se complexifiaient pour les professionnels de terrain, c’est que ‘’le centre de 

formation’’ d’aujourd’hui est le fruit d’une fusion de 2 associations aux réputations perçues 

souvent comme antagoniques41. Il n’était alors pas rare d’entendre à l’occasion des visites une 

question qui visait à situer davantage le visiteur (ex : « vous étiez dans quelle école avant ? »). La 

réponse alors apportée pouvait suffire (« ah d’accord, moi aussi ») et parfois elle générait une 

sorte de circonspection chez le requérant, comme ce fut le cas d’un ‘’chef de service’’ qui dit : 

« ah je comprends mieux maintenant, vous êtes un sociologue qui parlez un peu comme un psy, 

c’est marrant ! » 42.  

 

Derrière ces logiques identitaires – qui tendent à caricaturer les lignes de clivage –, il y a la 

nécessité de situer les personnes en face de soi à partir de ce dont on dispose. Cela pouvait être 

le cas en puisant par exemple dans les éléments liés à une rencontre antérieure (cf. réunion 

préalable) ou en cherchant une affiliation du visiteur dans les représentations associées à son 

organisme d’appartenance (cf. réputation des établissements). Le trouble surgissait alors quand 

l’écart était trop important entre ce que chacun projetait sur autrui et la perception que ce 

dernier avait de lui-même.  

Cela renvoie ainsi aux écueils dénoncés par François LAPLANTINE43, lequel conçoit la 

‘’représentation’’ comme « (…) une reproduction du même, une réitération de l’identique, un 

redoublement du monde qui a pour effet de l’immobiliser (…), (LAPLANTINE 1999 ; P. 105) ». 

Dans cette optique les ‘‘représentations’’ amènent à définir « (…) ce qui ‘’est’’ à partir de ce qui 

‘’était’’ (LAPLANTINE 1999 ; P. 67) ». Les identités44 sont ainsi enfermées dans un système clos 

où c’est « (…) le passé qui commande au présent, qui lui attribue sa légitimité rétroactive 

(LAPLANTINE 1999 ; P. 41) ».   

 

                                                           
39 Faire un point d’étape, se familiariser avec le nouveau dispositif pédagogique, etc. 
40 Hormis pour les 2 personnes absentes à la première réunion. 
41 L’une forgée principalement sur des références propres au champ de la ‘’psychologie clinique’’ et l’autre sur un corpus davantage ancré dans 

la ‘’sociologie critique’’. 
42 Ayant été embauché par un centre avec le profil plutôt attribué à l’autre. 
43 LAPLANTINE. F ; ‘’Je, nous et les autres – Etre humain au-delà des appartenances’’ ; Paris 1999 ; Editions ‘’Le Pommier’’ ; P-P. 1-182. 
44 L’auteur écorne également la notion ‘’l’identité’’ qui est pour lui « (…) une notion d’une très grande pauvreté épistémologique, mais en 

revanche d’une très grande efficacité idéologique (LAPLANTINE 1999 ; P. 19) » et pour laquelle il réfute le statut de ‘’concept’’. 
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 Des souvenirs confondants pour le visiteur 
 

Cet effet du ‘’passé sur le présent’’ – dans la représentation que cela fabrique pour ceux qui 

accueillent (cf. paragraphe précédent) – s’est révélé également pour le visiteur sous un autre 

angle. A plusieurs reprises en effet, un sentiment étrange est apparu durant le trajet pour se 

rendre en visites de stage. Plus le véhicule se rapprochait de la destination, plus l’impression 

d’être déjà venu s’imposait. Cette impression de ‘’déjà vu’’ était particulièrement confondante 

quand les images en mémoire (liées à des visites réalisées 3 ou 4 ans plus tôt)45 et celles 

présentes devant les yeux, venaient se rejoindre par saccades.  

Parfois les lieux avaient sensiblement changé (création d’une nouvelle rocade, réfection d’un 

bâtiment), parfois les conditions de circulation tranchaient du tout au tout (embouteillages ou 

routes dégagées), parfois encore les saisons étaient différentes (paysages printaniers ou 

totalement enneigés). 

A un autre moment, c’était la certitude d’être déjà venu qui a suscité de l’émotion pour d’autres 

raisons encore. Un site visité (par le formateur) était en effet celui-là même d’un entretien 

d’embauche passé 8 ans auparavant pour être ‘’chef de service’’. Le cadre alors rencontré à 

l’occasion de la visite de stage était probablement celui qui avait été préféré pour le poste46. 

Quoi qu’il en soit ceci n’a pas été explicité durant la visite de stage, mais le souvenir de 

l’entretien de recrutement, le désagrément du refus dans l’immédiat, puis le soulagement 

d’avoir trouvé mieux depuis, créaient (chez le formateur) une sorte de jubilation sourde, mêlant 

blessure narcissique et soulagement : « ouf, j’ai échappé belle vu le contexte ! ». 

 

Cette confusion engendrée par les souvenirs (cf. 3ème paragraphe), par les représentations en 

œuvre dans la rencontre avec autrui (cf. 2ème paragraphe) et par l’anxiété suscitée chez les 

stagiaires (cf. 1er paragraphe) ont constitué ainsi une toile de fond de précédents divers et de 

ressentiments diffus. Par-delà ces évènements plus ou moins tangibles, qui ont pris sens dans 

‘’l’après-coup’’ – mais qui au départ étaient détachés de la visite – d’autres actions étaient 

délibérément pensées en amont des déplacements sur sites. 

 

1.2. Des préparatifs déterminants 

 

Même si dans le quotidien du formateur, la préparation des visites s’impose comme allant de 

soi (ex : trouver une date, prévoir un moyen de locomotion, etc.), cela pré-conditionne le bon 

déroulement des rencontres (cf. arriver à l’heure, etc.) ou peut justement participer d’une 

confusion (cf. retard, malentendu, etc.).  

Ainsi, à partir du matériau issu des 24 visites effectuées, il est possible de distinguer 3 ordres de 

préparatifs différents. Il y a ceux consacré à la ‘’synchronisation des agendas’’ (cf. premier 

paragraphe), ceux qui organisent les ‘’conditions des déplacements’’ (cf. deuxième paragraphe) 

et ceux qui anticipent sur le contenu des échanges, par la ‘’rédaction d’un texte introductif’’, lu 

ensuite par le stagiaire (cf. troisième paragraphe). 

 

                                                           
45 Pour le suivi ‘’d’éducateurs spécialisés’’ en formation dans le cadre de ‘’l’apprentissage’’ (cf. statut d’apprenti). 
46 Un doute subsistait du fait de l’importante antériorité de la démarche (un autre chef de service avait peut-être été embauché depuis). 
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 Des agendas coordonnés cahin-caha 
 

Aucune visite n’a été impromptue, toutes ont fait l’objet d’une prise de date préalable, le plus 

souvent sous l’égide du stagiaire. Après s’être enquis de la temporalité de la visite auprès du 

formateur, l’éducateur en formation demandait la plupart du temps à son ‘’Chef de Service’’ ou 

moins fréquemment à son référent professionnel des plages possibles de ‘’visites’’. Il pouvait 

alors s’agir de créneaux précis (cf. tel ou tel jour à telle ou telle heure), ou d’indications plus 

génériques (cf. après la réunion d’équipe, avant l’arrivée des jeunes sur le groupe).  

Fort de quelques propositions, le stagiaire m’envoyait le plus souvent un mail ou tentait de me 

joindre par téléphone. Ensuite, cela pouvait aussi se faire par ‘’S.M.S’’47 pour trouver, si besoin, 

de nouvelles dates (ex : « et le mardi 12 en début d’après midi, c’est possible ? »). De mon côté, 

selon mes disponibilités je répondais presque toujours par le média source (cf. répondre à 

‘’texto’’ par un ‘’texto’’, un ‘’courriel’’ par un ‘’courriel’’) en privilégiant autant que faire se peut, 

les supports écrits afin de laisser des traces et pouvoir s’y référer le cas échéant. 

La moitié des visites a pu ainsi s’organiser lors du premier échange. D’autres prises de rendez-

vous ont nécessité plusieurs régulations, allant jusqu’à 12 pour l’une d’entre elle (soit c’était le 

cadre qui n’était pas disponible, soit le référent, soit le formateur, etc.), suscitant de part et 

d’autres des agacements divers. 

 

 Des prévisions de trajets contrariées 
 

Compte tenu de la difficulté à faire concorder les agendas (cf. paragraphe précédent), le choix 

de la date a systématiquement été la première tâche effectuée, souvent 2 ou 3 mois avant la 

visite effective. Une fois cela convenu, il fallait ensuite réserver un ‘’véhicule de service’’, 

conformément au principe institutionnel visant à privilégier ce mode de locomotion. Par 6 fois 

(sur 24) il a cependant été nécessaire de recourir in extremis au véhicule personnel48. Hormis les 

2 trajets où ceci était délibéré – l’un situé à proximité du domicile49 et l’autre pour convenance 

personnelle50 – l’organisation initiale fut contrariée.  A 4 reprises en effet, la voiture pourtant 

réservée au planning n’était plus disponible le jour venu. La première fois, le précédent 

utilisateur était en retard et n’avait pas eu la présence d’esprit de prévenir. La seconde fois, un 

véhicule était bien au parking, mais ce n’était pas le bon (une collègue s’était trompée). La 

troisième, c’était la ‘’clé de contact’’ qui était introuvable (oubliée dans la veste d’une personne) 

et la quatrième fois, aucune explication n’a pu être trouvée.  

Parmi les impondérables qui ont également émaillé les préparatifs, il y a eu aussi, à maintes 

reprises, la difficulté de retrouver un ‘’G.P.S’’51, équipement devenu très utile pour éviter de 

perdre du temps à chercher son chemin.  

Ces petits désagréments sont évidemment sans conséquence vitale. Mais ils occasionnaient de 

l’agacement envers les collègues étourdis ou à l’encontre des modes défaillants d’organisation, 

renvoyant ainsi celui qui en pâtissait à ses propres dépendances à l’égard d’autrui, de son 

employeur, des objets technologiques, etc.    
                                                           
47 Cf. ‘’Short Message Service’’ ou service de messagerie par téléphonie. 
48 Cf. Exception possible sous réserve d’une validation a postériori par la responsable (pour procéder aux remboursements des frais selon un 

barème préétabli). 
49 Rendant ainsi caduque un long détour pour récupérer un véhicule en centre de formation. 
50 Cf. Besoin de récupérer ma fille à la crèche juste au sortir de la réunion avec la voiture équipée d’un ‘’siège enfant’’. 
51 Cf. ‘’Global Positioning System’’ ou ‘’système de géolocalisation par satellite’’. 
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 Des pages écrites à l’aveuglette 
 

Indépendamment des contrariétés liées aux concordances des agendas ou aux problèmes divers 

de réservations (cf. 2 paragraphes précédents), un autre type de préparatif est ressorti des 

observations, venant çà et là générer quelques troubles au moment des visites. La plupart des 

étudiants avaient en effet préalablement rédigé un texte introductif, incités en ce sens par les 

formateurs et plus largement par l’usage en centre de formation. 

Exceptés 2 stagiaires arrivés ‘’les mains vides’’, les 22 autres disposaient devant eux de quelques 

pages manuscrites ou imprimées le plus souvent la veille ou le matin même. Parmi ces derniers, 

5 avaient un petit mémo de moins d’1 page (quelques lignes ou tirets), 8 tenaient de 1 ou 2 

pages, 8 autres avaient rédigé 3 ou 4 pages et 1 avait élaboré un texte de plus de 6 pages. 

Souvent les textes étaient lus entièrement et plus ils étaient longs, plus ils étaient suivis 

littéralement, mettant ainsi l’auditoire dans une posture obligée d’écoute. Par la tonalité de la 

lecture (tantôt monocorde, tantôt modulée), le déploiement des contenus apparaissaient plus 

ou moins laborieusement. Un étudiant avait, par exemple, décrit tout l’établissement, faisant 

même un détour historique pour ensuite seulement préciser en quelques phrases ses objectifs. 

D’autres ont directement exposé là où ils en étaient, faisant fi des attendus initiaux, si bien qu’il 

était parfois délicat de resituer ceci dans le processus de stage. 

Autrement-dit, entre les étudiants qui redonnaient aux auditeurs des informations qu’ils avaient 

déjà (ex : nom de l’établissement, mission, etc.) et ceux qui commençaient d’emblée comme s’il 

s’agissait d’évidences (ex : utilisation de sigles, de numéro d’objectif, etc.), les textes introductifs 

suscitaient par moment une certaine incrédulité dans l’assemblée.  

Une fois, un stagiaire a commencé son discours par une litanie de remerciements, une autre a 

terminé sa lecture en ajoutant d’elle-même : « bon c’est un peu bateau mais je ne savais pas 

trop quoi préparer ».   

Ainsi, derrière cet exercice quasi-obligé d’écriture – et malgré des indications préalablement 

reçues – les auteurs pouvaient se trouver démunis pour prévoir leurs propos (cf. quoi dire ? sous 

quel angle ? avec quel degré d’engagement critique ?). Devant se montrer avisés le jour venu, 

certains stagiaires apparaissaient pourtant décalés, hors de propos, malhabiles, etc.  
 

Autrement-dit, qu’il s’agisse de la pertinence du ‘’texte introductif’’ (cf. troisième paragraphe), 
du respect des ‘’règles de réservation’’ (cf. second paragraphe) ou de la ‘’concordance des 
plannings’’ (cf. premier paragraphe), l’ensemble du présent chapitre, renvoie à différents 
‘’régimes de justification’’ mis en ‘’grammaire’’ par Luc BOLTANSKI et Laurent THEVENOT52 puis 
complétés par Eve CHIAPELLO53.  
Relevant ici principalement des ‘’mondes’’ ‘’inspiré’’, ‘’domestique’’, ‘’civique’’ et ‘’industriel’’54, 
ces différentes ‘’épreuves’’55 confrontent les ‘’principes supérieurs communs’’ en œuvre dans la 
préparation des visites de stage. Là encore, il ne s’agit pas d’actions spécifiquement 
extraordinaires, bien au contraire. Cela témoigne simplement d’une pluralité de petits 
ajustements, qui à la fois rendent possible la rencontre des protagonistes dans les meilleures 

                                                           
52BOLTANSKI. L ; THEVENOT. L ;  ‘’De la justification - Les économies de la grandeur’’ ; Paris 1991 ; Editions Gallimard ; 465 pages. 
53BOLTANSKI. L ; CHIAPELLO. E ; ‘’L’émergence d’une nouvelle configuration idéologique’’ in ‘’Le nouvel esprit du capitalisme’’ ;  Editions 
Gallimard ; Paris ; 1999 ; 843 pages. 
54Cf. Grille de synthèse en annexe. 
55Telles que définies précédemment (cf. Chapitre 1). 
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conditions, mais à la fois pré-qualifient ou disqualifient les épreuves suivantes, en ce sens 
qu’elles sont susceptibles de connoter les marques de professionnalisme à l’œuvre (cf. être 
organisé, ponctuel, avisé, etc.). 
 

1.3. Des déplacements professionnels 

 

Ce qui vient d’être constaté dans la préparation des visites (cf. agenda, réservation, texte 

support), préfigure ainsi plus ou moins directement les déplacements effectifs du formateur. 

Pourtant ce qui se passe précisément lors des trajets est souvent oblitéré par l’objet de la visite 

qui consiste d’abord à rencontrer le stagiaire et ses référents.  Les kilomètres parcourus font 

néanmoins partie du quotidien professionnel du formateur-visiteur.  

Le total des visites effectuées ici, représente en effet plus de 1380 kms parcourus56 soit une 

trentaine d’heures sur les routes57. Pourtant conséquents par le temps passé – équivalent à 

celui des réunions58 – les trajets se retrouvent mésestimés, alors même qu’ils ne sont pas sans 

répercussion sur la visite proprement-dite.  

Les 3 paragraphes suivants se proposent ainsi d’ethnographier les ‘’aléas de trajets’’ (cf. premier 

paragraphe), ce qui se joue à ‘’l’approche des lieux’’ (cf. deuxième paragraphe) et au moment 

même de la ‘’visualisation des interlocuteurs’’ (cf. troisième paragraphe).  

 

 Des trajets aléatoires 
 

En kilométrage, les différents trajets étaient compris entre 2 et 180.  Pour les 5 plus courts, soit 

au-dessous de 5 kilomètres, la durée des déplacements allers et retours oscillait entre 2 et 25 

minutes selon le trafic routier. Le plus grand nombre de trajets effectués, était compris dans une 

fourchette allant de 6 à 25 kilomètres. Là encore en fonction des embouteillages, les temps de 

parcours alternaient entre 20 minutes et 1 heure souvent indépendamment de la distance 

parcourue. Seulement 3 terrains de stages se situaient entre 30 et 40 kms mais ils ont chacun 

été marqués par des aléas qui ont fortement allongé les temps de trajets. Le premier est lié à 

une sortie d’autoroute loupée (qui a demandé de faire un long demi-tour jusqu’à 

l’embranchement suivant) ; le second s’explique par des difficultés pour trouver une place de 

parking (30 minutes à chercher un endroit vacant) ; le dernier de presque 3 heures, s’est 

déroulé dans des conditions climatiques exceptionnelles (tempête de neige, nombreux 

véhicules en travers de la chaussée verglacée, routes bloquées, etc.). Enfin, 2 établissements, 

situés l’un à 160 kms et l’autre à 180 dans 2 directions opposées ont nécessité, soit à l’aller soit 

au retour, entre 2h et 2h30 de trajet selon la densité de la circulation. 

D’une distance totale supérieure à celle comprise entre Lyon et Bratislava (en Slovénie)59, les 

déplacements génèrent de la fatigue et suscitent parfois de l’agacement pour le conducteur. 

Tantôt bloqué derrière un tracteur, tantôt lassé par 160 kilomètre d’autoroute sous la pluie, le 

formateur se retrouve à faire bonne figure en réunion, dès sa descente de voiture. Devant 

rapidement faire fi du tohu-bohu du trajet (cf. Bruits du moteur, de la radio, des essuie-glaces et 

                                                           
56En totalisant les trajets allers retours (354 kms pour les 2èmes années et 1028 kms pour les 3èmes années). 
57En comptabilisant uniquement les temps passés au volant pour aller et revenir (10h40 pour les 2èmes années et 18h25 pour les 3èmes années), 
soit un total 29h05 sans compter la marge de sécurité sur le trajet aller (cf. arrivée généralement 10 minutes avant le RDV).  
58Ethnographié ultérieurement (Cf. chapitre 2.2). 
59Soit 1254 kms et 140 kms de moins que la distance parcourue pour la présente étude. 
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la voix de synthèse du GPS), il se doit d’être dans les minutes qui suivent, le plus à l’écoute 

possible. Cette alternance des ambiances est accentuée par ce qui se joue dans les derniers 

kilomètres, pour arriver sur site. 

 

 Des abords peu familiers  
 

Destinés en premier lieu aux usagers qui y vivent pour parties ou totalement, animés par les 

professionnels qui y travaillent, les établissements à vocation éducative, sont peu pensés pour 

accueillir des visiteurs occasionnels. Autrement dit, les stages conduisent le visiteur à se rendre 

dans des sites dédiés d’abord au public. Les résidents y sont de fait en familiarité (ex : ils savent 

qu’il faut rentrer par la porte de derrière) et les salariés y ont également leurs habitudes (ex : ils 

connaissent l’endroit où garer le véhicule, l’étage où aller, etc.). 

A l’occasion des 24 visites de stages constituant le matériau de cette enquête, nous nous 

sommes ainsi confrontés à différents obstacles ordinaires, mais susceptibles de créer du retard 

pour la rencontre, ou nécessitant une anticipation pour justement ne pas être pris au dépourvu. 

En commençant du plus éloigné géographiquement au plus proche physiquement, il est ainsi 

possible, à l’aune des expériences vécues, de dégager plusieurs types d’obstacles. 
 

A plusieurs reprises, il a tout d’abord fallu trouver la localisation précise à l’arrivée dans la 

municipalité malgré le GPS. Cela a été le cas lorsque le site qualifiant se situait dans un ‘’lieu-dit’’ 

(fréquent pour des institutions installées dans des anciennes ‘’maisons de maîtres’’ ou des 

‘’domaines privés’’). Parfois la rue était indiquée mais pas le numéro, ce qui en l’occurrence et 

peu gênant dans des villages, mais plus problématique dans une grande ville (ex : 1 seul numéro 

correspondant à une zone d’activités industrielles rassemblant des dizaines de sociétés, de 

bureaux d’études, etc.). Dans ces cas-là, il fallait alors demander son chemin à des secrétaires 

souvent peu renseignées sur l’activité voisine (y compris dans le même bâtiment), à des 

passants souvent bienveillants mais également peu familiers (ex : 1 dame indiquant un ‘’centre 

plein d’handicapés’’, sauf que plusieurs associations bien différentes étaient réparties sur un 

territoire proche et qu’il fallait là aussi trouver la bonne). 

Arrivé devant la propriété ou faisant face à l’immeuble correspondant, le ‘’jeu de piste’’ n’était 

souvent pas terminé. D’une part, il était nécessaire de trouver la bonne porte (ex : savoir que la 

porte principale est condamnée mais qu’il faut rentrer par celle du parking). D’autre part après 

avoir passé l’épreuve de l’interphone, présent quasiment sur tous les sites, il était nécessaire de 

se repérer dans l’enceinte de domaines comportant plusieurs bâtiments, de trouver le bon, et 

d‘aller dans l’étage correspondant.  

Là aussi, il n’y avait rien d’exceptionnel pour celui qui fréquente le lieu tous les jours, mais c’est 

plus embarrassant pour celui qui se retrouve face à 5 sonnettes avec des sigles dessus et dont il 

est difficile d’y retrouver le lieu de la réunion. Là encore, il ne s’agit que de petites choses sans 

risque majeur, mais elles obligent le visiteur à faire preuve de sagacité pour simplement arriver 

à l’heure au rendez-vous. La première astuce, consiste à se faire accueillir par le stagiaire en lui 

demandant avant son numéro de portable ou en lui faisant détailler très précisément le chemin. 

La seconde ingéniosité vise à s’appuyer sur les ressources en présence (ex : 1 touche plus usée 

que les autres sur l’interphone, le son de voix dans une grande salle de réunion).  
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 Des apparences évocatrices 
 

Pourtant éprouvées à maintes reprises lors des visites de stage, ce n’est qu’une fois le matériau 

ethnographique mis à plat, que sont ressorties différentes émotions saisies aux tous premiers 

instants passés sur le terrain. Il n’est pas question ici du contenu de l’accueil verbal (cf. chapitre 

suivant), mais juste du moment très furtif de l’aperçu d’autrui, vu avant d’être entendu. Il 

s’opère alors un réajustement quasi-immédiat, mais non moins effectif entre la 

‘’représentation’’ d’autrui – telle que mise en crise par François LAPLANTINE60 – et sa 

visualisation effective. Parmi les moments où cela a été le plus repérable, il est possible de 

distinguer ceux qui mettaient le formateur en présence de personnes déjà connues, de ceux où 

les interlocuteurs étaient vus pour la premières fois.  

Ainsi, le fait de retrouver à 1 mois d’intervalle, une stagiaire avec une main bandée, interrogeait 

immédiatement le visiteur sur les conditions de cette blessure. Moins inquiétant, mais tout 

aussi surprenant, il en a été de même à la vue d’une autre étudiante quasi méconnaissable 

entre la dernière image d’elle lors du précédent regroupement (longue chevelure blonde) et 

celle de la jeune femme aux cheveux courts châtains, retrouvée en stage. Le contraste des 

tenues vestimentaires pouvait aussi être détonnant entre le souvenir laissé (référente 

rencontrée en habit d’été) et l’aperçu de son hôte arrivant en doudoune et avec un bonnet. 

Pour les personnes vues pour la premières fois, cela pouvaient également susciter quelques 

réajustements entre la représentation mentale construite par le discours des étudiants et 

l’image effective des collègues. Ainsi, un éducateur dépeint par une stagiaire comme étant 

‘’lourd’’, ‘’négligé’’, ‘’de la vieille école’’ est venu trancher avec l’allure du quadragénaire en 

survêtement qui arrivait tout sourire pour serrer la main du visiteur. Une fois confirmé qu’il 

s’agissait bien de la même personne, le réajustement rapide était fait. Néanmoins, ceci mettait 

en alerte le formateur sur l’identité véritable de l’individu en face de lui (cf. « est-il comme il 

paraît être ou pas ? »), mais aussi sur les perceptions de la stagiaire qui vivait en l’occurrence 

comme persécutrice la présence de son référent.  
 

Ces ‘’flottements’’ et les ‘’réajustements’’ suscités sont autant de passages troubles qui 

viennent renseigner, à la fois sur les disjonctions à l’œuvre au moment de la visualisation de son 

hôte (cf. dernier paragraphe) et à la fois sur ce qui se préfigure aux abords des lieux (cf. 

deuxième paragraphe) ou durant les trajets (cf. premier paragraphe).  

Tous ces petits signes posent les préalables de la visite sans l’être pour autant totalement 

encore. Le prochain chapitre se propose par conséquent de poursuivre l’exploration détaillée de 

ce qui se passe une fois sur place, dans les échanges avec les interlocuteurs. 

 

2. Des visites avisées  

 

En suivant au plus près le matériau – maintenant posé ce qui vient en amont61 – il convient 

d’entrer dans le cœur des 24 visites. Le présent chapitre ethnographie ainsi les 3 périodes 

d’inégales durées. Il s’agit tout d’abord de ce qui se révèle au moment de ‘’l’accueil du 

                                                           
60 Ceci a notamment été à l’ordre du jour d’un ‘’Comité d’Etablissement’’ ou des ‘’représentants du personnel’’ demandaient à ce que «  […] le 

système de comptage par forfait soit supprimé et que les temps de déplacement  soient comptabilisés au réel […] (Cf. CR du 4 mars 2013) ». 
61 Cf. Chapitre 1 (1.1, 1.2, 1.3). 
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formateur’’ (cf. chapitre 2.1), de ce qui s’opère de ‘’dissemblable durant les réunions’’ (cf. 

chapitre 2.2) et des ‘’prises de congés souvent escamotées’’ par le visiteur (cf. Chapitre 2.3). 

 
 

2.1. Des accueils instructifs 

 

Hormis les 5 ou 6 réunions qui ont débuté d’emblée par l’objet même de la visite, dans la 

majorité des cas des échanges préalables ont eu lieu. Ceux-ci pouvaient se produire dès l’arrivée 

sur le parking ‘’réservé aux visiteurs’’, dans le hall, sur le perron, dans le couloir avant d’entrer 

dans la salle ou juste après. Au-delà des civilités d’usage, ces discussions ‘’à bâtons rompus’’ 

permettaient aux uns et autres de se jauger, de se renseigner et plus communément de faire 

connaissance. Toutefois conformément aux ambitions de cet exercice ethnographique, ce 

chapitre privilégiera les zones troubles, en partant des plus anodines en apparence, pour aller 

vers les plus étranges. 

 

 Des réglages préparatoires  
 

La plupart du temps, les premiers contacts étaient l’occasion de collecter quelques précisions 

sur le terrain de stage pour gagner en pertinence lors de la réunion à venir (cf. système de 

répartition des groupes, etc.). D’autres fois, cela permettait au formateur de reprendre contact 

avec les stagiaires, surtout lorsque la visite était éloignée d’une période de regroupement. Ce 

fut par exemple le cas pour Catherine, qui profita de l’accueil vers la voiture pour faire part de 

son anxiété, compte tenu d’un incident survenu 2 semaines auparavant. Parlant alors de sa 

‘’chef de service’’ qui s’approchait au loin, Catherine murmura « elle va m’allumer c’est certain 

(…) », ce qui d’ailleurs se vérifia ensuite ! 

D’autres fois, les propos se faisaient plus pratiques, en étant directement reliés aux objets de la 

formation (cf. modalités pour remplir les évaluations, etc.) ou apparaissaient plus décentrés, ce 

qui était justement source de troubles, comme avec le chef de service de Julia. Donnant 

l’impression ‘’d’occuper la conversation’’ en attendant l’arrivée des autres participants, ce 

monsieur parla pêle-mêle des bienfaits des pneus neige, des inconvénients de la formation par 

‘’V.A.E’’62 et d’autres aspects factuels apparemment déliés.  Ce n’est que pendant le tour de 

table, que les éléments distillés préalablement ont pris sens. Un éducateur arrivé alors en retard 

du fait des intempéries, s’est présenté en mettant en avant son antériorité dans l’établissement 

pour ensuite venir quasi systématiquement contrer les arguments du chef de service. Les lignes 

de conflictualité apparaissaient ainsi au visiteur entre, d’un côté, celui qui savait anticiper (qui 

équipait son véhicule pour arriver à l’heure), celui qui était formé légitimement (qui avait 

obtenu son diplôme en passant par les ‘’fourches caudines’’ du processus de formation) ou 

inversement celui qui ne connaissait pas le terrain (qui était embauché depuis peu), etc. 

D’autres fois encore, les échanges préalables étaient mis à profit pour se ‘’grandir’’ – entendu au 

sens des ‘’économies de la grandeur’’63 – où chacun se légitimait par rapport à des ‘’principes 

supérieurs communs’’ puisés tantôt dans le ‘’monde de l’inspiration’’ (mise en avant d’une 

‘’expérience innovante’’) ou dans celui de la ‘’renommée’’ (collaboration avec un psychiatre 

                                                           
62 Validation des Acquis de l’Expérience (cf. possibilité pour un éducateur de convertir sa pratique sans suivre la formation). 
63 BOLTANSKI. L ; THEVENOT. L ;  ‘’De la justification - Les économies de la grandeur’’ ;(Op.cit.).(+ grille en annexe) 
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réputé). Ces différents échanges à ‘’fleurets mouchetés’’ peuvent ainsi être compris comme des 

positionnements, des tests pour jauger plus ou moins explicitement ses interlocuteurs selon la 

grammaire en vigueur.  

 

 Des interpellations en aparté 
 

A d’autres moments encore, les accroches étaient plus directes à l’instar de la directrice de 

Noémie qui demanda une discussion préalable. « J’ai à vous parler avant l’arrivée de la 

stagiaire. Peut-on se prendre quelques minutes ? ». Souhaitant ménager ainsi l’étudiante, cette 

responsable voulait faire part au formateur d’un début de stage difficile. « Je préfère que l’on 

s’en parle vous et moi car cela ne va pas bien du tout, c’est impossible de la laisser seule avec les 

jeunes et pourtant c’est un groupe facile. Je ne pourrai pas lui dire comme cela pendant la 

réunion […]. Elle est fragile vous savez ! ». 

D’autres fois encore, ces apartés intéressaient directement celui qui interpellait. Ce fut par 

exemple le cas d’un ‘’référent’’ qui demanda si ‘’l’école’’ avait besoin d’un intervenant 

professionnel pour témoigner devant les étudiants ou pour se constituer jury. Dans cette 

situation notamment, ce qui fut source d’étonnement, c’était l’attitude du demandeur (cf. voix 

basse, regard fuyant), laissant présupposer l’octroi d’une faveur à l’insu de son employeur. Ce 

type de ‘’message’’, ou d’autres ‘’glissés à l’oreille’’ du visiteur, introduisait une sorte de double 

niveau dans l’échange, sous le registre de la confidence et de la recherche d’un possible entre 

soi, entre ‘’gens d’expérience’’ ou ‘’personnes en affaire’’. 

 

 Des échanges mouvementés 
 

Par-delà les tentatives de cooptation décrites ci-dessus, certaines arrivées sur sites étaient plus 

difficiles à sérier et c’est justement ceci qui était source de curiosité. A 5 ou 6 reprises, les 

réunions étaient programmées juste avant la prise de service des éducateurs.  Cela était donc 

l’occasion pour les arrivants de s’enquérir des informations de la veille ou du matin (cf. untel n’a 

pas pris sa douche, untel a été encore pénible), rendant plus ‘’palpables’’ des ‘’tranches de vie’’ 

institutionnelles pour l’observateur. Ainsi, pendant que les uns se ‘’briefaient’’, les autres 

regardaient avec qui ils étaient au planning, ce qu’il y avait à manger le soir, etc. En lisant le 

menu, un éducateur s’exclama d’un air goguenard « oh putain, encore du chou, hier c’était du 

chou-fleur, il va nous faire la totale, à quand les choux Bruxelles. On voit bien qu’il ne bouffe pas 

là, lui (…) », parlant ainsi d’un invisible cuisinier.  Sans s’interrompre, le référent poursuivi avec 

énergie en direction de la stagiaire « (…) bon on y va, y a ton prof qui est là ! ». Englobant en 

quelque-sorte le visiteur dans une continuité qui ne l’était pas, c’est cette absorption qui a été 

dans le cas présent source de gêne pour l’étudiante.  

Cet ‘’allant de soi’’ s’est renouvelé à d’autres moments dans d’autres conditions. Une fois par 

exemple, la réunion était prévue dans une salle alors en pleine rénovation. Dans un bruit 

assourdissant de perceuses et de coups de marteaux, des éducateurs étaient déjà installés 

autour de la table. Certains se comportaient comme si de rien n’était, consultant leurs agendas, 

envoyant des SMS, pendant que d’autres hurlaient pour se parler. 
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 Des bavardages hors du commun 
 

Ce quotidien de l’institution – familier pour les salariés et étrange pour le profane – a été 

particulièrement saillant à l’occasion d’une visite de stage en milieu carcéral par-delà les 

répercussions des conditions architecturales (cf. miradors, grillage anti-hélicoptère, longs 

corridors). Cette expérience fut en effet très singulière, accentuant la disjonction entre la vie 

psychique et celle du corps. D’une part, les déplacements étaient totalement soumis à un 

protocole sécuritaire très strict contraignant les mouvements (cf. fouilles, passages de 

portillons, fléchage, etc.), d’autre part, les pensées pouvaient osciller plus librement, prises 

entre les effets deshumanisant des lieux (cf. agents pénitenciers distillant par haut-parleurs des 

consignes inaudibles derrière des vitres sans tain) et l’attention requise pour tenir une 

discussion quasi-ordinaire avec la stagiaire et sa référente professionnelle, toutes 2 coutumières 

de l’exercice.  

Ainsi pendant l’heure qu’il a fallu pour atteindre finalement le bureau, il a été nécessaire de se 

défaire des objets personnels (cf. pièce d’identité, clés, montre, téléphone), de se conformer 

totalement aux consignes (cf. avancer, stopper, attendre, reculer, avancer au bon signal, etc.) et 

simultanément de se concentrer sur la discussion en cours (cf. rôle du formateur, projet de 

stage, etc.). Autrement dit, très codifiées sans être totalement énoncées (cf. signaux lumineux 

verts pour s’arrêter et rouges pour passer) les règles en vigueur assujettissent le visiteur. Il n’y a 

pas à comprendre la logique, il faut s’y conformer sans s’attarder (cf. délai limité pour passer 

d’une grille à une autre).  

Le décalage était saisissant entre la dépersonnalisation induite par le protocole sécuritaire et la 

cordialité des échanges avec les accompagnatrices. A la fois dépossédé de sa liberté de se 

mouvoir et à la fois totalement éveillé par les dialogues et par les odeurs présentes (cf. salle du 

personnel enfumée par les cigarettes), le visiteur se trouve ainsi dans un temps à part et 

pourtant bien perceptible (cf. brouhaha des détenus rentrant de ‘’promenade’’). 

 

Ce dernier paragraphe accentue la disjonction entre les différents registres en œuvre dans une 

même situation. Toutefois cet écart – ici incarné entre la cordialité des échanges et l’hostilité du 

contexte – était également en œuvre lors des tous premiers échanges dans les autres terrains 

(cf. premier paragraphe sur les ‘’réglages préparatoires’’), mais aussi à l’occasion des ‘’différents 

apartés’’ (cf. deuxième paragraphe) et plus largement sur ‘’les tranches de vie institutionnelle’’ 

dans lesquelles venaient se frayer les visites (cf. dernier paragraphe). Montant davantage en 

généralité, ces écarts renvoient plus globalement à la distinction proposée par Luc BOLTANSKI 

entre le ‘’réel et la ‘’réalité’’ pour appréhender le contexte de l’action. Ainsi pour ce sociologue, 

« (….) il y a autant de réel qu’il y a d’évènements, et la succession des situations suscite une 

succession de réels différents et, souvent, incompatibles ou contradictoires. Faire référence à 

quelque chose comme la réalité suppose, à l’inverse, que l’on puisse tabler sur un ensemble de 

régularités qui se maintiennent quelle que soit la situation envisagée et qui encadrent chaque 

évènement, si singulier soit-il (BOLTANSKI 2009 ; P. 30)».  

Tentant ainsi de saisir la ‘’réalité’’ des 24 visites, par la captation de moments troubles issus de 

vignettes ‘’réelles’’, nous poursuivons donc notre exercice en ethnographiant maintenant plus 

en avant, le déroulement des temps de rencontres. 
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2.2. Des réunions dissemblables 

 

Tous les rendez-vous se sont déroulés pendant les heures ouvrables, très majoritairement les 

mardis et jeudis matins ou après-midis. Seulement 3 réunions ont débuté avec 15 minutes de 

retard64. Leurs durées se situaient très majoritairement dans une fourchette allant de 55 

minutes à 1h20. Parfois les rencontres se sont étirées un peu au-delà (2 x 1h30, 2 x 1h 45). 

Hormis 4 réunions qui se sont passées dans les bureaux des chefs de services et d’une autre qui 

a débuté dans le réfectoire pour se terminer dans la pièce réservée aux éducateurs (alors 

libérée par les collègues), les autres rencontres se sont produites en salles de réunions (dont 2 

en sous-sols peu chauffés et 1 dans une pièce immense). 

Le nombre de personnes présentes autour de la table a oscillé selon les contextes de 3 à 10 

(formateur compris). Les réunions ayant mobilisé la présence de 4 à 5 interlocuteurs sont les 

plus nombreuses, elles répondaient en fait à la configuration type (cf. 1 stagiaire, 1 référent 

professionnel ou 2 selon les cas, 1 cadre et le formateur). Lorsque le nombre des interlocuteurs 

était inférieur (4 fois), cela faisait suite à une annulation de dernières minutes du cadre, souvent 

justifiée pour des obligations de services. Quand les participants étaient plus nombreux (5 

réunions se sont déroulées à 6 personnes et 2 en ont rassemblé 10), il s’agissait toujours d’un 

temps de rencontre situé juste avant ou juste après une réunion régulière d’équipe.  
 

Ces diverses configurations, révèlent les contingences institutionnelles favorisant les réunions 

(cf. nombre de personnes mobilisables, espaces dédiés) ou faisant défaut (cf. absence d’un 

interlocuteur clé, local inapproprié). Gardant comme analyseur celui du trouble, les paragraphes 

à venir mettront surtout en relief diverses dissonances repérées, sans bien entendu résumer 

l’ensemble des visites à ce seul aspect. Seront ainsi observées les ‘’formes d’hospitalité’’ 

manifestées à l’égard du visiteur (cf. premier paragraphe), les ‘’conjonctures institutionnelles’’ 

précises (cf. deuxième paragraphe), la ‘’distribution des prises de paroles’’ (cf. troisième 

paragraphe) et les ‘’positions exprimées oralement’’ par les différents types d’interlocuteurs65 

(cf. dernier paragraphe). 

 

 Des formes hospitalières 
 

Généralement la simplicité était de mise, rares étaient les moments où les participants faisaient 

étalages de leurs apparats. Seuls quelques ‘’chefs de service’’ ont évoqué leur formation 

complémentaire, quelques stagiaires ont fait mention d’un parcours universitaire antérieur, les 

premiers probablement pour se légitimer dans leurs fonctions66  et les seconds pour assoir un 

rapport à la connaissance. Par endroit – sans ces signes distinctifs mis en avant – il était même 

délicat de savoir qui était qui, les participants prenaient d’ailleurs souvent d’emblée la parole 

sans se présenter. Le tutoiement était toujours de mise entre l’éducateur en formation et ses 

collègues, moins du chef de service à l’encontre du stagiaire et presque jamais en sens inverse.  

                                                           
64 Les réunions précédentes n’étaient pas terminées. 
65 Reprenant respectivement : ‘’Des propos dissonants de stagiaires’’ - des ‘’critiques des référents de proximité’’ - Des ‘’répétitions bienséantes 
des collègues’’ - Des ‘’intransigeances de cadres’’ - Des ‘’rhétoriques du formateur’’. 
66 Cette hypothèse est développée dans notre thèse, sur les stratégies de légitimation des cadres du travail social (cf. SAULNIER. E ; ‘’Petits 

arrangement entre soi – Le travail social en transformation’’ ; Université Lumière ; Lyon 2010 ; P-P 90-96). 
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Au-delà des formes de bienséance mentionnées ci-dessus, les réunions étaient agrémentées 1 

fois sur 2 d’un café. Il n’était d’ailleurs pas toujours consommé, un fond plus ou moins 

important restait souvent dans les tasses ou dans les gobelets en plastique. A plusieurs reprises 

également, le café a été proposé en début de rencontre mais n’a pas été servi. Une autre fois, 

c’est la directrice générale d’une grande association qui est entrée de façon impromptue de la 

salle de réunion, pour se préparer un expresso sur la machine ‘’à dosettes individuelles’’, 

installée dans un recoin. Découvrant alors l’auditoire, elle a servi tout le monde, demandant à 

chacun quel arôme il désirait ! ‘’Comme interdit’’ par cette inversion symbolique des rôles, le 

stagiaire se confondait en remerciements pour l’élixir habituellement inaccessible. 

Probablement pour dissiper le trouble – une fois la ‘’directrice générale’’ repartie – le référent 

professionnel a d’ailleurs ironisé sur les très bonnes conditions d’accueil des stagiaires dans cet 

établissement, puisque contrairement aux idées reçues, ceux-ci ne servaient pas le café ! 

En matinée, il n’était pas rare67 de retrouver également sur la table des viennoiseries apportées 

par le stagiaire ou prises sur le budget de l’établissement et dans ce cas il s’agissait presque 

toujours de services dits, de ‘’milieux ouverts’’. A deux autres reprises – dans des foyers 

d’hébergements – c’étaient les ‘’biscuits’’ (type ‘’madeleines’’) qui se retrouvaient posés sur la 

table dans des emballages plastifiés. 

Autrement dit, par ces conditions d’accueil, on peut penser que les marques d’hospitalité 

viennent dire quelque chose de l’institution, par-delà le fait de bien recevoir le visiteur. Ceci 

peut en effet s’interpréter comme une difficulté à dépasser la vocation de l’établissement, à 

l’instar du surplus des ‘’Madeleines industrielles’’ – tout autant évocatrices que  celles de Proust 

– mais ici chargées des réminiscences du placement.  

 

 Des conjonctures instituées 
 

L’improbable dépassement des conditions institutionnelles, esquissé dans le paragraphe 

précédent (cf. gobelets de café, biscuits industriels), se retrouvait aussi dans l’environnement 

plus général de la réunion. Pour le dire plus directement, malgré la bienveillance fréquemment 

affichée, malgré la convivialité recherchée, les sites visités demeurent des lieux où les 

professionnels travaillent (cf. des bureaux, des salles de réunions, des réfectoires). Cela était 

souvent perceptible par de nombreux signes qui s’invitaient en quelques-sortes dans les 

échanges. A titre d’illustration, il est possible de mentionner selon les situations observées, le 

passage burlesque au fond du réfectoire d’un chariot aux roues grinçantes, poussé par une 

dame en blouse blanche plastifiée et coiffée d’une charlotte68, des sonneries de téléphone 

provenant du bureau en arrière fond du chef de service, des bordereaux de fournisseurs posés 

sur un angle de table, des jeunes fumant des cigarettes sous un préau, etc.  

Toutes ces scènes très ordinaires viennent ainsi rappeler la vocation de l’institution, y compris là 

aussi dans ce qu’elle tente de conjurer, comme ces cartes postales exotiques épinglées derrière 

le bureau des éducateurs dans une grande bâtisse aux murs sales et à l’odeur indéfinissable, 

mélange olfactif de détergents, de soupe tiède et d’urine69. Habitués à ce quotidien, les 

                                                           
67 Environ 1 fois sur 3 pour les rencontres avant 11heures. 
68 Elément de la tenue de travail des opérateurs alimentaires pour retenir les cheveux. 
69 Après coups l’énurésie de 2 usagers a été confirmée par le stagiaire. 
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personnels en place y prêtent peu attention, alors que le visiteur peut aisément en desceller les 

résurgences troublantes. Là encore, les visites de stages, permettent de révéler l’ordinaire des 

institutions, les fonctionnements implicites mais aussi – comme nous allons l’observer 

maintenant – les hiérarchies intériorisées. 

 

 Un ordre de prises de parole établi 
 

Afin d’objectiver au mieux le déroulé des 24 visites de stages, chaque réunion a fait l’objet d’un 

repérage systématique70 des premières prises de parole71. Ainsi il a été possible de dégager une 

configuration principale avec quelques variantes selon le nombre et la qualité des participants. 

Le modèle très majoritaire72 consistait d’abord à laisser dire quelques mots introductifs au 

formateur (cf. rappel de l’objet de la visite). Il s’en suivait un exposé du stagiaire durant 3 à 10 

minutes, commenté ensuite par le référent professionnel, puis le cas échéant par le second73. 

Les autres collègues présents, prenaient la parole quasi-systématiquement par ordre 

décroissant de qualification ou de représentation symbolique (cf. psychologue, instituteur, 

éducateur spécialisé, moniteur-éducateur, aide médico-psychologique74, autre stagiaire, 

maîtresse de maison). Le cadre présent, fréquemment le ‘’chef de Service’’ ou le ‘’directeur 

adjoint’’, terminait le premier tour de table en ré-ouvrant les échanges. 

La principale alternative au modèle principal, était dans l’inversion des prises de parole entre le 

cadre et le référent. Dans ces cas-là, le responsable intervenait après le stagiaire, il s’agissait 

alors de comités toujours restreints (4 ou 5 participants) comme si les assemblées plus 

importantes imposaient davantage au ‘’cadre’’ de tenir une position supra.  
 

Autrement dit, la chronologie des premières prises de parole répond clairement à un stéréotype 

consistant à donner son avis après le point de vue du stagiaire, celui-là même qui est l’objet de 

la visite. C’est une forme de convention souvent tacite où l’ordre des discutants suivants, 

répond lui aussi une répartition implicite, quelques fois suggérée par des acquiescements du 

regard mais presque à chaque fois opérante. Ici le ‘’trouble’’ s’il y a, n’est pas dans cette 

ritualisation induite, mais justement dans le fait que celle-ci s’opère comme ‘’allant soi’’, alors 

même que l’ensemble des participants se rencontraient dans cette configuration-là, pour la 

première fois (avec ce stagiaire, ce formateur, etc.).  

En revanche, après l’ordre convenu du tour de table introductif, les propos tenus ensuite par les 

uns et les autres suscitaient d’autres formes de troubles plus riches d’enseignements.  

 

 Des positions singulières  
 

Compte tenu de la pluralité des établissements visités et des professionnels représentés, il 

serait vain de prétendre à une restitution exhaustive des positions prises par chacun. D’une 

part, cela tendrait à homogénéiser un matériau qui ne l’est pas, et d’autre part, ceci nous 

                                                           
70 Réalisé à l’aide d’une petite grille discrète en haut du bloc note ou en avant dernière page de celui-ci. 
71 C’est-à-dire la première fois où chaque locuteur s’adressait aux autres. 
72 Dans 17 réunions sur 24. 
73 En cas de doublement de cette fonction avec un ‘’référent de stage’’ titulaire (externe à l’équipe) et un référent partageant le quotidien du 

stagiaire (et le plus souvent n’ayant pas le diplôme d’éducateur spécialisé). 
74 Ancienne dénomination de ce qui correspond dorénavant à AES (Accompagnant Educatif et Social). 
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éloignerait de l’objet de cette recherche qui prend le trouble comme analyseur75. C’est 

pourquoi, les paragraphes à venir vont passer en revue différents moments de troubles 

observés. En les présentant par types d’acteurs – dans l’ordre du ‘’modèle principal’’ repéré 

précédemment – l’accent sera mis respectivement sur les ‘’dissonances’’ présentes dans les 

propos des stagiaires, sur les ‘’critiques’’ des référents professionnels, sur les ‘’répétitions 

avisées’’ des autres collègues, sur les ‘’paroles instituées’’ des cadres et sur mes propres 

‘’affranchissements’’. 
 

- Des propos dissonants de stagiaires 

Ainsi, par ordre décroissant d’inconfort pour les protagonistes et de troubles générés dans 

l’auditoire, il y a plusieurs exemples où les propos des stagiaires dissonaient par l’emprise 

dont ils témoignaient. C’était notamment le cas de Clara qui ânonnait les caractéristiques de 

son terrain de stage sous la dictée muette du ‘’chef de service’’, lui soufflant parfois des 

lèvres les mots à venir. C’est dans une autre mesure aussi, Noémie qui relatait les larmes aux 

yeux, sa difficulté à ‘’tenir un groupe’’, sous le regard impassible de sa référente. C’est encore 

Alix qui déplorait le peu d’écho de son ‘’projet photo’’ au sein de l’équipe, dans une 

indifférence doublement révélatrice, celle du désintérêt de l’action concernée et celle du 

désintérêt de la plainte elle-même (cf. le référent qui change de sujet juste après comme 

pour en signifier le non-objet).  

Dans le registre des interactions sourdes – où la gêne se reportait sur l’auditoire – il est 

possible de mentionner l’attitude de Reynald. Faisant fi des 6 mois déjà effectués, celui-ci a 

commencé par détailler presque heure par heure, un mini-camp passé avec un petit groupe 

de jeunes. Durant ce long monologue, nombreuses étaient les tentatives de ses collègues de 

capter son attention pour l’aider à changer de sujet, sans succès.  

Il y a également Déborah, qui d’un bout à l’autre de la réunion, amenait les sujets, donnait 

son point de vue et appelait celui des autres, animant littéralement les échanges auprès de 

collègues ébahis par tant d’assurance et de dynamisme. 

D’autres scènes moins prégnantes ont également été tintées de troubles plus éphémères. Ce 

fut le cas avec Jérôme qui a rappelé ses motivations à l’égard de son terrain de stage en 

mettant en avant la proximité géographique avec son domicile. Cela n’a pas manqué de 

générer un haussement de sourcil du chef de service, visiblement surpris de cette franchise.  
 

Plus globalement, les maladresses langagières, les lapsus et autres paroles inattendues des 

stagiaires, se sont révélés à l’observateur par contraste. Autrement dit, connotés 

positivement ou négativement ces écarts entre les postures généralement attendues de la 

part des éducateurs en formation et celles effectivement prises, viennent mettre en relief ce 

que nous pourrions qualifier de ‘’familiarités dissonantes’’.  

Nous sommes en effet ici dans ‘’le régime de familiarité’’, conceptualisé par Laurent 

THEVENOT76, mais une familiarité en l’occurrence désaccordée (cf. Clara assujettie à son chef 

de service ; Déborah en toute puissance ; Jérôme affranchi des convenances ; Alix au projet 

inaudible, etc.). 

                                                           
75 L’effet ‘’compte rendu’’ sera traité et analysé ultérieurement (Cf. Chapitre 3.2).  
76 Où « (…) la personne et ses entours sont engagés selon des attaches particulières, leur accommodement étant évalué comme une aise qui 

demeure primordiale au maintien d’une personnalité (THEVENOT. L ; ‘’L’action au pluriel – Sociologie des régimes d’engagement’’ ; Paris 

2006 ; La Découverte ; Page 14) ». 
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- Des critiques exemplaires de référents de proximité 

A contrario de ceux tenus par les stagiaires, les propos des ‘’référents professionnels’’ 

dissonaient peu, au sens défini précédemment. Ils étaient davantage maîtrisés sur le plan des 

convenances institutionnelles. En revanche, les effets de contraste surgissaient notamment 

sous formes de critiques à l’encontre des stagiaires. Auxquels cas, les modalités pouvaient 

être implicites ou plus frontales. Dans ces gammes d’intervention, il est possible d’évoquer la 

référente de Gaétan, qui n’a cessée durant tout l’entretien de donner des exemples où ce 

dernier commençait des actions sans les terminer. Ce n’est que vers la fin de la rencontre, 

que le stagiaire – visiblement agacé – lui a rétorqué « oui je sais je me disperse, je suis comme 

cela mais j’apprends maintenant à me disperser avec méthode ». Plus acerbe, il y a aussi le 

cas du référent d’Isaac qui s’adresse à lui pour dire « toi avant de vouloir faire quelque chose 

tu gamberges trop et du coup tu ne fais rien. Le jeune dans la rue, il sait cela et il voit si tu 

tiens la route ou pas. Toi tu hésites trop pour être vraiment crédible ».  

Un peu dans le même registre, mais exprimé davantage par aphorismes, de nombreux 

préceptes étaient donnés aux stagiaires par leurs référents. Ce fut le cas par exemple pour 

Elena, où son professionnel de référence lui dit avec emphase « ici on a tous de grosses 

personnalités, si tu veux exister il faut imposer la tienne ». Il y a également la référente 

professionnelle de Sandra, qui sur un ton définitif, lui demande d’apprendre « […] à faire la 

différence entre la vie privée et les aspects professionnels », alors même que sur la fin de la 

réunion, cette personne fera mention de l’éducation de son fils, sous le regard narquois de la 

stagiaire visiblement satisfaite de relever à son tour cette confusion. 
 

Dans ces dernières illustrations, le trouble naissait souvent du contraste des situations, de la 

répétition de telle ou telle rhétorique (ex : « tu dois lâcher prise », « tu n’es pas assez dans le 

lien »), de la fragilité des arguments avancés ou de leur incongruité. Par exemple, cela 

pouvait être suscité par l’usage maladroit de références théoriques, empruntées souvent au 

champ psychologique ou dans le lexique professionnel. Le trouble survenait alors, soit de 

l’aspect ‘’plaqué’’ de cette référence, soit par l’évidence avec laquelle elle était énoncée, 

laissant croire qu’elle était partagée de tous (cf. différence entre ‘’subsidiarité’’ et 

‘’substitution’’ pour désigner le rôle des ‘’familles d’accueil’’).  
 

Par-delà les différentes formes de troubles soulignées ci-dessus, des référents professionnels 

avaient aussi recours à d’autres modes critiques, notamment par l’exemplarité. Cela pouvait 

s’incarner par des mises en avant de compétences de la part du ‘’tuteur’’. Par exemple celui-

ci pouvait dire : « à ta place, avec ‘’untel’’ j’aurais fait comme ceci, comme cela » ou moins 

explicitement il se positionnait comme un recours en disant : « vas-y, prends des risques, si tu 

te plantes je suis là en ‘’filet de sécurité’’ ». Plus implicitement encore, il indiquait en contre-

point au stagiaire, comment procéder, comme ce fut le cas du référent de Michel brossant 

avec une extrême finesse son propre travail accompli auprès d’un jeune. 

Suite à ce type de propos, le stagiaire signifiait généralement sa fierté d’être suivi par un tel 

professionnel, tantôt par un simple acquiescement de la tête, tantôt par une phrase à la fois 

mâtinée de reconnaissance et tintée d’ironie. Ce fut ici le cas de Michel qui rétorqua à son 
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référent, « le jour où je serai aussi bon que toi, je pourrai prendre ta place ! », cette fois sous 

le sourire goguenard des autres collègues.  

 

- Des répétitions bienséantes des autres collègues 

A l’exception de la scène mentionnée précédemment, rares ont été les situations où les 

réactions des autres professionnels présents ont généré des troubles repérables. La plupart 

du temps, les propos étaient mesurés et généralement avisés, venant souligner ou répéter ce 

qui avait déjà été dit par les référents.  

Toutefois, quelques moments émaillés de trouble sont survenus des commentaires des uns 

et des autres. Ainsi, à titre d’illustrations – par ordre croissant d’affirmation –, plusieurs 

prises de positions ont été mises en relief. Il y a d’abord le cas d’une éducatrice travaillant 

avec Maëlle qui répétait fréquemment les derniers mots des phrases du locuteur précédent 

(ou bout de mot), comme pour venir en appuyer la valeur, « […] valeur ».  A l’instar des ‘’tics 

de langage’’, celui qui les émets n’en a pas toujours conscience sur le moment, alors qu’il 

provoque chez ceux qui en sont témoins des signes plus moins visibles d’agacement, comme 

c’était le cas pour ce premier exemple « […] xemple ».  

Dans d’autres réunions – et à plusieurs reprises –, des membres des équipes redisaient en 

substance les éléments déjà avancés, mais en s’appropriant les reformulations par des 

expressions cousines et l’usage de synonymes. Il arrivait fréquemment que les locuteurs 

cherchaient alors les mots les plus appropriés pour qualifier la place prise par le stagiaire. 

C’est ainsi qu’un collègue de Michel a expliqué ne pas utiliser délibérément le terme 

‘’stagiaire’’ à son encontre, préférant l’expression ‘’éducateur en formation’’ pour estimer le 

positionnement ce dernier dans l’équipe. De façon moins policée, cette quête des 

expressions ‘’faisant mouche’’, se retrouvait aussi par l’emploi de tournures plus triviales, à 

l’instar du collègue d’Isaac qui l’a invité à davantage « mouiller sa chemise » ou à « aller au 

charbon », venant ainsi souligner l’opinion du référent critiquant précédemment le 

désengagement du stagiaire. 

Parmi les prises de paroles notoires, ayant suscités des réactions ostensibles de l’auditoire, 2 

situations opposées se sont démarquées de nos observations, faisant ainsi exceptions.  

La première est due à la ‘’maîtresse de maison’’ travaillant avec Sandra. Suite à un long tour 

de table très formel, le moment venu, cette dame s’excusa d’abord de ne pas avoir grand-

chose à dire compte tenu de sa fonction, puis elle commença néanmoins à décrire avec 

précision et concision la pratique de la stagiaire qu’elle observe au quotidien. Après un 

silence de l’assemblée, visiblement saisie par cette description fine, Sandra ne pourra pas 

s’empêcher de remercier de vive voix cette collègue si attentive. 

La seconde situation – plus conflictuelle celle-ci –, s’est déroulée également devant une 

imposante assemblée constituée de plus de 10 personnes, dans le cadre de l’inévitable tour 

de table. Un éducateur spécialisé travaillant avec Julia, commence par lui dire qu’il sera 

moins complaisant que ses collègues. Puis il énonce avec véhémence, différents griefs (cf. 

objectifs de stage pas clairs, peu de conscience de la dynamique collective, manque de 

réflexion, etc.) pour terminer par lui dire, « tu sais on peut travailler ensemble correctement 

sans être obligé de s’aimer ! ». Apparemment concerné par cette agressivité, c’est le chef de 
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service qui prendra la défense de la stagiaire avec des contre-arguments, plaidant pour sa 

propre guidance comme ceci viendra se confirmer plus tard77. 
 

Distinctes par l’intensité suscitée – allant d’une reformulation avisée à un réquisitoire sévère 

– les formes observées de troubles, suite aux prises de paroles des professionnels, dénotent 

d’une volonté réitérée de qualifier ce qu’il en est du stage. Plus précisément, nous faisons ici 

l’hypothèse que ces avis cherchent à dire « ce qu’il en est de ce qui est (BOLTANSKI 2009 ; P. 

13)», pour reprendre ici la formule de Luc BOLTANSKI résumant l’ambition centrale des 

sciences sociales78. En effet, toutes proportions gardées, ce rapprochement entre les propos 

tenus lors des visites de stages et les ambitions scientistes relève de notre point de vue – 

nous auteur – d’un même mouvement, celui de vouloir énoncer la réalité d’un monde, en 

l’occurrence celui du stage. Nous reviendrons sur ces analyses ultérieurement, car nous 

émettons l’hypothèse qu’il s’y jouait bien cette tension. Toutefois, avant de procéder à ceci, 

nous allons poursuivre l’examen du matériau recueilli, en exposant maintenant les troubles 

déclenchés par les positions des cadres adossés aux institutions. 

 

- Des intransigeances instituées des cadres 

A contrario de la catégorie précédente, où la bienséance des propos se situait entre 

collègues, la convenance des cadres était davantage référée aux institutions. Autrement dit, 

dans cette perspective, il était de bon ton de faire valoir le travail en équipe, la cohérence du 

projet d’établissement et plus largement les ‘’fondamentaux’’ du ‘’métier d’éducateur’’. Les 

effets de troubles survenaient alors principalement du caractère velléitaire de ces assertions. 

Pour le dire plus explicitement, dans de tels moments, les cadres ‘’donnaient des leçons’’, en 

forçaient les traits et en sur-jouaient fréquemment les enjeux. Par conséquent, toujours sans 

prétention d’exhaustivité, ce paragraphe va relever différents positionnements pris par les 

cadres, respectivement à l’encontre des stagiaires, des équipes et du formateur. 
 

Concernés en effet au premier chef, certains stagiaires ont directement été pris à parti par 

leurs cadres. Ce fut le cas pour Catherine – visiblement offusquée – lorsque sa ‘’chef de 

service’’ lui annonça s’être demandée un mois auparavant, s’il ne fallait pas mettre en terme 

au stage, tellement cela se passait mal.  C’est également une responsable, qui compara Alix 

avec une jeune fille du groupe, créant là aussi une réaction de la stagiaire, meurtrie d’être 

associée au public et non aux éducatrices. C’est encore le directeur de Gaétan qui lui dira que 

dans chaque stage long, « il y a toujours un déclic où le stagiaire rentre véritablement dans la 

posture d’éducateur » et que dans son cas, il attend toujours cette étincelle (alors même que 

le stage se terminait presque !). C’est enfin le ‘’Chef de service’’ d’Elena, apparemment 

satisfait de son machisme, qui par 2 fois lui répétera qu’elle était jolie à regarder mais qu’il 

souhaiterait l’entendre parler davantage.  

Moins discourtoises à l’encontre des stagiaires, d’autres remarques plus génériques des 

cadres se référaient au ‘’métier’’ ou plus précisément aux représentations de ce que peut 

être un ‘’éducateur spécialisé’’ accompli. C’est un ainsi qu’un ‘’Chef de service’’ affirma qu’un 

« […] bon éducateur de milieu ouvert, c’est un éducateur qui prépare ses entretiens » et qu’un 

                                                           
77 Cf. Chapitre dédié aux ‘’fins expéditives’’.  
78 BOLTANSKI. L ; ‘’De la critique – Précis de sociologie de l’émancipation’’ ; Paris 2009 ; Gallimard ; page 13. 
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directeur dira que « […] l’on ne peut pas être bon éducateur, si l’on n’a pas un minimum de 

curiosité sur le fonctionnement de l’établissement ». Ces différentes rhétoriques appelant à 

plus de rigueur, à davantage d’ouverture étaient destinées aux stagiaires, mais elles 

renvoyaient également à l’idéal professionnel du cadre, que ce dernier adressait à la 

cantonade avec plus ou moins d’échos.  

C’est justement l’absence systématique de réaction d’un auditoire face aux ‘’incantations’’ 

d’un directeur adjoint, qui a été source de gêne pour Julia, visiblement émue par la 

dimension pathétique de la scène ‘’de son chef prêchant dans le vide’’.  
 

Un autre trait troublant, qui a émergé des paroles de cadres, était la prise à témoin du 

formateur. En effet à 5 ou 6 reprises, des ‘’chefs de service’’ ont débuté leurs phrases en 

disant « sous couvert de ton formateur […] », ou « le formateur sera d’accord avec moi […] » 

cherchant probablement ainsi un assentiment pour légitimer un avis. Ce qui à ce moment-là 

était déconcertant, c’était que les cautions recherchées caricaturaient les modalités 

pédagogiques en centre de formation, sous le registre « […] ils apprennent cela à l’école ? », 

formule entendue plusieurs fois lors des visites. 

A d’autres moments et moins maladroitement, les questionnements des cadres étaient 

directement destinés au représentant du centre de formation devant eux. Cela pouvait 

toucher à la structuration du diplôme (cf. découpage par domaines de certification)79, au 

rééchelonnement des stages80 et plus largement à tous les sujets touchant aux articulations 

des différents espaces fréquentés par les stagiaires dans le contexte de la formation 

professionnelle par alternance.  

A de rares reprises – mais suffisamment emblématiques pour être relevées – quelques 

questions mettaient en exergue un décalage entre le pouvoir attribué au formateur et ses 

réelles impossibilités à modifier des programmes, des calendriers, des référentiels, voire les 

profils des stagiaires.  

Toujours dans le même ordre d’idées, mais sur un autre registre, le trouble venait de 

l’expertise prêtée au visiteur sur des controverses très spécifiques, présupposant une 

omniscience illusoire de celui-ci (ex : interpellation sur la  pertinence de la méthode 

‘’snoezelen’’81). Une autre fois – lors de la visite de stage de Clara – ce fut l’inverse, c’était la 

connaissance du visiteur qui était mise à l’épreuve quasi-constamment. Par un jeu de 

doubles questions, le ‘’chef de service’’ appelait d’abord un positionnement de principe (ex : 

« connaissez-vous une autre structure comme la nôtre ? ») puis vérifiait les dires par des 

aspects très factuels (ex : « Comment s’appelle le directeur ? »).  
 

Tantôt teintées d’agressivité à l’égard du stagiaire, d’assurance dans le métier, voire de 

défiance envers le visiteur, les différentes formes d’exigences relevées ci-dessus venaient 

dire quelque chose de l’institution. En nous appuyant sur les propositions de Luc 

BOLTANSKI82, nous pourrions même considérer que ces ‘’cadres’’ se positionnaient en tant 

                                                           
79 Réorganisé suite au référentiel de 2007 (cf. rappel chapitre N°1)  
80 Stage long positionné dorénavant en 2ème année et non en dernière comme c’était auparavant le cas.  
81 Créée par des psychologues des Pays-Bas dans les années 1970 pour accompagner les personnes atteintes d’autisme.  
82 BOLTANSKI. L ; ‘’De la critique – Précis de sociologie de l’émancipation’’ ; Op.cit. 
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que ‘’porte-paroles’’ de l’institution83, celle de l’établissement concerné mais plus largement 

celle du ‘’travail social’’, ses métiers, ses instances de formation, etc. Dans cette perspective, 

en s’adossant à leurs mandats et à leurs attributs, les ‘’chef de services’’ tentent de stabiliser 

les controverses, de dire « ce qu’il en est de ce qui est » – pour reprendre la formule déjà 

utilisée dans le chapitre précédent – à l’adresse des collègues des stagiaires. Néanmoins dans 

le cas des ‘’cadres’’ rencontrés, ce qui était source de ‘’troubles’’, c’était justement leur 

impuissance à faire suffisamment référence, sinon à vouloir compenser par des assertions 

lapidaires et intransigeantes de ‘’ce que doit être un bon stagiaire ou un futur professionnel’’. 
 

Pour terminer ce tour d’horizon des ‘’prises de parole’’ à l’occasion des ‘’visites de stage’’, il 

reste à examiner celle du formateur et en l’occurrence la mienne84 au titre de ma 

participation aux réunions. Le parti pris tenu ici, consiste à penser qu’il se jouait durant les 

réunions, des logiques endogènes à la dynamique du stage, indépendamment de la personne 

du formateur, sinon comme tiers susceptible de s’en affranchir avec plus ou moins 

d’habileté.  

 

- Des rhétoriques quasi-affranchies du formateur 

L’exercice qui consiste à étudier l’effet de ses propres paroles, n’est pas des plus aisés 

compte tenu de la difficulté à percevoir ce que cela induit pour autrui. Néanmoins dans 

certaines situations, cela se faisait plus apparent du fait de la modification du discours de 

l’autre et de mon intention délibérée d’interagir en ce sens. 

Ce fut le cas notamment lorsque j’ai interrompu la longue présentation d’Anne sur les 

caractéristiques de l’établissement dans lequel elle se trouvait, en lui disant « oui je sais déjà 

tout cela avec la plaquette mais je voudrais entendre parler du déroulement du stage », juste 

avant qu’elle obtempère. Dans d’autres situations, mes incises ont généré des excuses 

explicites de la part des stagiaires, à l’instar du moment où j’ai rétorqué à Lise qu’elle se 

trouvait aussi en formation lorsqu’elle était sur le terrain et non pas seulement lors des 

regroupements, comme elle avait tendance à le sous-entendre85.  

D’autres fois, mes propositions étaient plus élaborées, certaines se mettant au point visite 

après visite, sur un objet sensiblement identique. Par exemple, plusieurs étudiants ont 

exprimé durant les visites leurs difficultés pour élaborer leur ‘’dossier sur le travail en réseau 

et en partenariat’’86 à partir des terrains respectifs. Etant moi-même en charge de ce 

dispositif, je me suis retrouvé ainsi à esquisser un plan-type, puisé dans le matériau exposé 

juste avant par le stagiaire. Rodant en quelque sorte mon discours à chaque ‘’répétition’’ – 

compris au sens théâtral – j’ai pu développer une forme ‘’d’efficacité argumentaire’’ que 

l’étudiant découvrait pour la première fois, souvent satisfait de voir se déployer son dossier 

devant lui, à partir des éléments de son propre stage. Le trouble surgissait alors de l’effet de 

contraste, entre la charge de travail qui se préfigurait pour le futur candidat et la célérité 

apparente de ma démonstration, forgée en l’occurrence sur plus de 10 visites.  

                                                           
83 Ce sociologue considère que dans un monde social animé par la ‘’critique’’, il revient « (…) ainsi aux ‘’institutions’’ toutes les tâches 

consistant à fixer la référence, particulièrement lorsqu’elle porte sur des objets dont la valeur importe et dont les prédicats doivent être stabilisés 

par des définitions (BOLTANSKI 2009 ; P. 119)». 
84 Comme annoncé j’utilise la ‘’1ère personne du singulier’’ uniquement lorsque je parle de mon activité de participant. 
85 Faisant fi de la dimension formative par ‘’alternance’’ (cf. Chapitre 1). 
86 Pour la certification du ‘’domaine de compétence’’ 4.2 (cf. Chapitre 1). 
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Quelquefois mes rhétoriques venaient aussi faire écho à celles des cadres vantant les 

spécificités de leurs services (cf. projet pilote, etc.). Mon agacement faisait alors suite à la 

mise en avant de particularismes déjà entendus auparavant. Derrière ce leitmotiv du 

caractère innovant des structures visitées – et le besoin de reconnaissance de leurs 

‘’créateurs’’ 87 –, je percevais surtout un risque de glissement par rapport à l’objet de ma 

visite. Je pense notamment à ma remarque spontanée, destinée à la ‘’chef de service’’ de 

Léonie, lui répliquant que ce qui m’importait, ce n’était pas de vérifier la dimension 

innovante de son terrain, mais bien de savoir comment la stagiaire se saisissait de cette 

possible singularité pour élaborer sa posture éducative. 

A d’autres moments, j’estime avoir manqué d’à-propos et c’est justement cela qui a été 

dérangeant. Ce fut notamment le cas, lorsque le ‘’chef de service’’ apparemment obnubilé 

par le décolleté d’Elena proféra des commentaires déplacés88. Après être resté ‘’sans voix’’ à 

la première désobligeance mais plus averti à la seconde, j’ai pu dépasser ma surprise et dire 

sur un ton sec « bon, on se calme, on revient un peu au stage ! » sans préciser délibérément à 

qui je m’adressais et de quoi il s’agissait. Ce message adressé à la cantonade a été très 

certainement bien reçu par son destinataire qui n’a en tous cas plus eu depuis de 

comportement équivoque. 
 

Hormis la capacité de chacun à être réactif avec plus ou moins d’éloquence, de telles 

remarques du formateur étaient délicates à formuler. Elles appelaient en effet à prendre la 

mesure du contexte au moment même de s’adresser à l’autre, en considérant le fait que 

j’étais bien en visite sur son terrain professionnel. Ce statut de visiteur m’autorisait quelques 

incartades avec les règles de bienséances (cf. recadrer un chef de service), tout en étant 

vigilant à bien rester dans ce qui légitimait ma présence, c’est-à-dire le fait de venir faire le 

point sur le ‘’déroulement du stage’’. Autrement dit, pour paraphraser un célèbre humoriste, 

« l’important c’était de savoir jusqu’où ne pas aller trop loin ! »89. Cet oxymore résume bien la 

contradiction de la posture du visiteur, devant à la fois contribuer à expliciter tel ou tel 

aspect problématique et à la fois à ne pas chercher à s’ériger en ‘’redresseur de torts’’. C’est 

ainsi que j’ai dû contenir régulièrement mes remarques lorsque j’entendais par exemple une 

référente professionnelle faire l’éloge de la stagiaire devant elle, alors même je me 

remémorais les critiques entendues à son égard, juste avant le début de la réunion90. Mon 

trouble surgissait alors, non pas des mots dits, mais aussi des idées réfrénées. 
 

Ce décalage éprouvé personnellement, n’était pas de ma seule exclusivité. Par-delà les marques 

de bienveillance, les formules de politesses et les sourires qui ont jalonné mes différentes 

visites, les moments ethnographiés ci-dessus, viennent ainsi mettre en relief des 

‘’configurations’’91 plus mouvementées.  Dans cette perspective les ‘’dissonances’’ des 

stagiaires, les ‘’critiques exemplaires’’ des référents, les ‘’répétitions bienséantes’’ des 

                                                           
87 Rejoignant en cela les analyses de Bruno LATOUR précisant qu’il faut se prémunir de la tentation d’imaginer « (…) un créateur en position de 

dominer sa création tirée ex nihilo (– et d’ajouter que –) l’expression ex nihilo ne signifie pas que le constructeur tire quelque chose du néant, 

mais que l’ensemble des conditions préalables ne suffit justement jamais à déterminer l’action (LATOUR. B in MICOUD. A & PERONI. M (sous 
la Dir. De.) ; ‘’Ce qui nous relie’’ ; La Tour d’Aigues 2000 ; L’Aube ; P. 201.) » 
88 cf. paragraphe précédent (sur les intransigeances de cadres). 
89 Expression utilisée dans un sketch de Coluche et inspirée d’une citation de Jean COCTEAU à propos du ‘’tact de l’audace’’ (cf. Le Coq et 
l'Arlequin, Jean Cocteau, Ed. De la Sirène, 1918, p. 11). 
90 Comme ce fut le cas en aparté pour plusieurs étudiantes dont Jeanne (cf. chapitre 2.1). 
91 Entendue ici au sens de N. Elias (cf. chapitre 1). 
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collègues, les ‘’intransigeances’’ des cadres et mes  ‘’affranchissements sélectifs’’, sont autant 

de turbulences instructives. Autrement dit, ces mises à ‘’l’épreuve’’92 renseignent sur les 

‘’catégories du trouble’’ à l’œuvre pendant les réunions.  

Poursuivant maintenant l’exploration des visites de stage, nous arrivons donc au moment des 

prises de congés où les formes de troubles se déclinent de nouveau sous d’autres abords. 

 

2.3. Des prises de congés étirées  

 

Le fait de quitter la salle de réunion, de dire au revoir à ses hôtes, puis de rejoindre son véhicule, 

sont autant d’actions très ordinaires et a priori sans grand intérêt ethnographique. Néanmoins 

dès lors que l’on entre dans le détail des séquences pour en relever les moments de troubles, il 

est possible d’y déceler des formes singulières de mise à l’épreuve. Là encore, il n’y a rien 

d’extraordinaire – au sens premier du terme – mais ceci témoigne d’autant de variations 

observées à partir de la catégorie du trouble, qu’ils s’agissent respectivement de 

‘’débordements émotionnels de stagiaires’’ (cf. premier paragraphe), de ‘’préoccupations 

institutionnelles de cadres’’ (cf. second paragraphe), de ‘’hardiesses émanant de référents 

professionnels’’ (cf. troisième paragraphe), ou encore de mes propres ‘’empressements 

pragmatiques’’ (cf. quatrième paragraphe). 

 

 Des débordements émotionnels de stagiaires  
 

Une fois la réunion terminée, les hôtes restaient généralement dans la salle pour enchaîner sur 

un autre temps institutionnel ou s’afféraient à d’autres tâches (cf. lecture du cahier de liaison, 

rangement des chaises, etc.). Le plus souvent, c’était le stagiaire qui me raccompagnait jusque 

vers la voiture, profitant de ce moment pour faire part de ses ressentis ou pour prolonger 

certains aspects. Là où le trouble a été le plus manifeste, c’est lorsque par 2 fois, pour 2 

stagiaires différentes, la surcharge d’émotion s’est traduite par des sanglots.  

Clara, la première a demandé un petit temps pour se ressaisir, elle s’est écartée du chemin, s’est 

retournée pour pleurer retenant autant que possible les sons tout en se mouchant fort. Ne 

sachant trop que faire, j’attendais sur le sentier, me risquant par moment à lui demander 

maladroitement si cela allait mieux. A chaque tentative, ceci ne faisait que de réactiver les 

sanglots. J’ai alors dit que j’allais à la voiture, proposant à Clara de me rejoindre lorsqu’elle le 

jugerait possible.  Quelques minutes plus tard, elle est venue me retrouver en s’excusant, puis 

calmement et longuement, nous avons pu échanger sur ses difficultés à se positionner au sein 

de son équipe.  

Il en a été de même pour Alix, juste au sortir du bâtiment. Elle est toutefois restée devant moi, 

ne pouvant visiblement pas surseoir ses larmes. Alors en pleurs, elle a murmuré « j’en ai marre, 

j’en ai marre », puis s’est remise à discuter de façon plus contenue. 
 

Par-delà ce que peut éprouver la personne pleurant, ces moments d’émotion engendre 

également de la gêne pour celui qui en est le témoin. En ce qui me concerne, je n’avais pas eu 

l’occasion de vivre déjà de telles situations au sortir de réunion.  C’est spontanément que s’est 

                                                           
92 Tel que défini par L. BOLTANSKI (cf. chapitre 1). 
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imposée à moi l’idée de ne justement rien faire, d’attendre puis de réengager le dialogue une 

fois la charge émotionnelle passée.  

 

 Des préoccupations institutionnelles de cadres 
  

Hormis les moments où les stagiaires m’ont raccompagné, à 6 ou 7 occasions ce sont les cadres 

qui ont fait en sorte de se retrouver avec moi le moment venu. A 2 reprises ceci était formulé 

explicitement. La première fois, c’est une directrice qui m’a directement demandé si j’avais 

quelques minutes après la rencontre. La seconde fois, c’est un ‘’chef de service’’ qui m’a 

rattrapé dans l’escalier. D’autres fois, c’était davantage implicite. Au sortir de la pièce, je me 

retrouvais alors en présence du cadre et les échanges s’en suivaient à bâtons rompus, puis un 

sujet émergeait. Indépendamment du mode d’accroche, tous les cadres ayant pris ce type 

d’initiative venaient faire part de questionnements complémentaires touchant à la vie du 

service en lien avec la formation. Dans cette optique, il y a eu par exemple la ‘’chef de service’’ 

d’Isaac qui souhaitait lui proposer un remplacement durant l’été. Le stagiaire n’était pas encore 

informé, mais sa responsable voulait d’abord requérir mon assentiment sur cette initiative et 

vérifier le montage administratif possible. 

Il y a eu aussi le cadre de Jérôme qui juste en sortant m’a dit qu’il était disposé à prendre un 

stagiaire supplémentaire tout en précisant qu’il ne pourrait pas le rémunérer. Il souhaitait donc 

que nous orientions des candidats ‘’non-gratifiables’’93, en ajoutant d’un air embarrassé « (…) et 

des hommes car c’est sur une équipe où il y a que des femmes. C’est pour équilibrer un peu ! ».  

Ne souhaitant pas donner prise à cette logique discriminatoire, mais ne pouvant pas non plus 

ignorer une offre dans un contexte de raréfaction des places de stage, j’ai eu quelques secondes 

d’hésitation pour lui répondre. Je l’ai d’abord remercié tout en lui expliquant que le déséquilibre 

des genres se retrouvait aussi dans les filières de formation (également très féminisées). Je lui ai 

ensuite transmis les coordonnées de ma collègue chargée de l’affectation des stages. Pour le 

dire plus trivialement, j’ai ‘’botté en touche’’, pris entre la tentation de rigidifier ma posture sur 

des principes d’équité et celle d’encourir le risque de rompre le contact déjà fragile avec un 

potentiel lieu de stage. 

 

 Des hardiesses individuelles de référents professionnels 
 

Ce tiraillement suscité par les échanges avec les cadres (cf. paragraphe précédent), s’est 

également manifesté avec les référents des stagiaires mais sur un versant plus opportuniste.  

A 3 ou 4 reprises des éducateurs-référents m’ont en effet proposé leurs services pour intervenir 

comme vacataires afin de témoigner de leurs pratiques en centre de formation. 

En la matière, le cas le plus patent, c’est celui d’une éducatrice récemment diplômée par V.A.E94 

qui m’a confié vouloir quitter son poste et postuler pour devenir formatrice dans le même 

établissement que moi. Critiquant clairement son employeur et vantant les mérites du miens, 

elle s’est engagée ensuite dans un long monologue sur sa volonté de transmettre son 

expérience à de jeunes professionnels. J’ai d’abord tenté de temporiser ces velléités (cf. 

                                                           
93 Rattaché au régime de ‘’Pole emploi’’. 
94 Validation par les Acquis de l’Expérience (cf. possibilité d’obtenir le Diplôme sans suivre le cursus ordinaire de formation). 
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absence de poste vacant, évolution des profils de formateurs, etc.) puis – apercevant au loin la 

stagiaire qui venait nous rejoindre – j’ai réorienté la discussion sur la visite qui se terminait. 

L’interpellation la plus franche et la plus déroutante fut celle du référent de Julia, qui vint 

frapper à la vitre de ma voiture, alors que j’étais en train de manœuvrer pour sortir du parking. 

Nous étions alors en plein hiver, il a ouvert la portière sans attendre mon accord, puis s’est mis à 

me parler avec ferveur95. Il m’a alors précisé qu’il était délégué du personnel et qu’un conflit 

opposait une grande partie de l’équipe éducative à la direction. Un procès était en cours au 

tribunal des prud’hommes et il percevait par conséquent les prises de positions de Julia comme 

venant faire le jeu de la partie adverse. Après avoir invité ce référent à en débattre directement 

avec la stagiaire, je me suis excusé de ne pouvoir m’attarder, car j’avais un autre RDV ailleurs. 

J’ai donc pris congés, tout en me promettant – en mon for intérieur – d’en reparler aussi avec 

Julia lors d’un ‘’groupe de suivi’’96.  

 

 Des empressements pragmatiques du formateur  
 

Souvent encore pris dans le fil de la réunion, j’étais peu disponible pour accueillir avec 

suffisamment de discernement les interpellations qui s’en suivaient. Autrement dit, hormis les 

moments où ceci s’est imposé à moi – et déjà décrits ci-dessus – j’ai rarement été à l’initiative de 

prolongements. Le cas échéant je savais toujours possible, l’éventualité de reprendre contact 

ultérieurement par mail ou par téléphone avec les interlocuteurs de terrain ou en direct avec le 

stagiaire à l’occasion du regroupement suivant.  
 

En fait, au sortir des réunions, mes préoccupations se grevaient principalement sur des aspects 

pratiques et parfois très concrets pour quitter l’établissement. Par exemple, dans une énorme 

bâtisse hexagonale, j’ai même dû revenir sur mes pas pour redemander mon chemin aux 

professionnels que je venais de quitter. C’est amusé – et m’expliquant que ceci lui était aussi 

arrivé au début – que le stagiaire m’a raccompagné dans le labyrinthe des couloirs, des portes 

coupe-feu, etc. Une autre fois c’est la grille automatique du portail qui refusait de s’ouvrir, 

bloquant mon véhicule à l’intérieur de l’enceinte de l’institution. C’est en demandant à un 

jardinier (employé par une entreprise d’insertion) que j’ai su que les ‘’visiteurs’’ se devaient de 

repasser par le bureau d’accueil (alors fermé), pour déclencher manuellement l’ouverture. Là 

aussi, je suis revenu vers la stagiaire, qui m’a ensuite ouvert avec son ‘’badge’’.  

Ces petits désagréments prêtent à sourire après coup mais sur l’instant, ils suscitent de 

l’agacement (contre soi) et génèrent surtout une perte de temps, ce qui est contrariant lorsque 

l’on est pressé de rentrer.  

Quand le déplacement avait lieu le matin, j’avais régulièrement un cours à faire ou de nouveaux 

RDV à honorer dans la seconde partie de la journée. Lorsque la visite se déroulait l’après-midi, 

c’était souvent le souci d’éviter, autant que faire se peut, un nouvel embouteillage qui me 

motivait, surtout quand je devais récupérer ma fille cadette à la crèche. 

Cet empiétement des préoccupations personnelles sur un temps professionnel n’était d’ailleurs 

pas sans susciter quelques relents de culpabilité (ex : « avais-je pris assez de temps pour écouter 

                                                           
95 C’était celui qui déjà durant la réunion avait invectivé son chef de service et avait aussi apostrophé la stagiaire (Cf. Chapitre 2.2). 
96 Cf. Chapitre 3.3. 
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? »). Ceci m’arrivait fréquemment lorsque l’on me proposait de visiter l’établissement avant que 

les usagers n’arrivent (cf. les chambres, les réfectoires, etc.).  

J’acceptais lorsque je percevais qu’il m’était difficile de m’y dérober, souvent pour ne pas 

froisser le stagiaire fier de montrer son bureau, les dessins des enfants, etc. Néanmoins à 

chaque fois, je pressais un peu les choses, évoquant même ouvertement mon inquiétude de 

devoir prendre un tunnel bien connu pour ses bouchons, en pleine heure de pointe (ce qui 

pouvait facilement tripler ou quadrupler le temps de trajet). 

 

3. Des suites effilochées   

 

Tantôt chargés d’émotion, tantôt plus institués, tantôt surtout individualistes et tantôt 

pragmatiques, les différents troubles restitués dans le chapitre précédent, témoignent de 

nombreux chevauchements entre les intérêts privés / publics ou individuels / collectifs ou 

encore, conjoncturels / structurels. Tous ces couplages déjà bien présents durant la réunion – 

mais contenus par l’objet de la rencontre97 – étaient réactivés çà et là au moment des adieux98.  

Une fois quittés les  lieux, les suites des visites se disséminaient lors des ‘’trajets retours’’ (cf. 

chapitre 3.1), au moment de ‘’rédiger les comptes rendus’’ (cf. chapitre 3.2) et durant les 

‘’reprises au cas par cas’’ (cf. chapitre 3.3). 

 

3.1. Des retours oblitérés  

 

Contrairement aux trajets allers qui ont fait l’objet d’une abondante prise de notes99, les retours 

ont été moins documentés. Le fait de refaire le chemin inverse rendait en effet caduque la 

majorité des hésitations sur la destination, les projections sur la visite, et les représentations 

mobilisées à l’arrivée sur site. Une fois la visite terminée, il fallait simplement reprendre la route 

sans trop s’attarder et réduire les kilomètres jusqu’à destination.  

En cherchant plus profondément dans mes propres souvenirs, il est toutefois possible d’y 

déceler quelques bribes troubles par le ‘’contraste des environnements’’ (cf. premier 

paragraphe) et dans le ‘’vagabondages des pensées’’ (cf. deuxième paragraphe). 

 

 Des environnements contrastés 
 

Relevant d’une habitude personnelle, l’un des premiers gestes consistait à mettre en marche 

l’autoradio (s’il ne l’était pas déjà automatiquement).   

Parfois le contraste était assez saisissant entre le brouhaha de la réunion encore en mémoire et 

le calme à l’oreille d’une émission sur l’influence de la ‘’nouvelle vague’’ dans l’histoire du 

cinéma français !  

D’autres fois c’était l’inverse, un entretien plutôt apaisé faisait place à un morceau musical très 

vif célébrant l’anniversaire du décès d’un leader de la scène ‘’grunge’’.  

                                                           
97 Cf. Chapitre 2.2. 
98 Qu’ils s’agissent des sanglots des stagiaires, du souci d’équilibre des équipes, d’obtenir une vacation, d’éviter les embouteillages, etc. 
99 Cf. Chapitre 1.3 (des déplacements professionnels). 
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Selon les saisons, ce qui était également saisissant – au premier sens du terme – c’étaient les 

différences de température entre les salles surchauffées de réunion et le froid retrouvé de 

l’habitacle du véhicule de service, le bruit du ventilateur soufflant à fond, les essuie-glaces etc. 

Se superposant à ce type de contrastes, ce qui caractérisait le plus les trajets retours, c’était la 

labilité de mes réflexions dans ces moments-là. 

 

 Des pensées vagabondes 
 

Quasi-impossible à ethnographier, cette mobilité des idées se traduisait par des incises 

troublantes. Là encore ce qui importait, ce n’était pas en soi le contenu très ordinaire de telles 

ou telles pensées, mais le va et vient de celles-ci et les connexions opérées. Ce ‘’zapping’’ – pour 

reprendre une métaphore télévisuelle – associait des séries d’images, de sons, d’odeurs, de 

gestes très hétéroclites.  

Ces ‘’réseaux d’attachements’’ – entendus ici au sens défini par Bruno LATOUR100 – pouvaient 

associer la mémoire des lieux visités (ex : les chambres des enfants), un commentaire entendu 

(ex : sur l’organisation des couchers), et le fait de fouiller spontanément dans ma poche, d’y 

retrouver le ‘’doudou’’ de ma fille et de modifier mon trajet pour repasser par la crèche pour le 

lui restituer. Cette migration des idées rend compte de mes propres déplacements dans les 

différentes sphères expérientielles. En tant que ‘’formateur-visiteur’’ il m’a ainsi été donné 

d’avoir accès à ce ‘’bout de pratique’’, de penser à mon rôle de ‘’père’’, voire même de me 

questionner sur le fait de retenir ou pas cet anecdote dans le présent exercice ethnographique !  

Le trouble du moment présent, se convertissant ainsi en objet d’étude, j’avais en effet 2 niveaux 

différents d’écriture à élaborer. Celui-ci (ce texte), propre au traitement de mon matériau sur 

les ‘’variations troubles’’ et celui plus ordinaire des ‘’comptes-rendus’’ à produire après chaque 

visite, tels qu’ils vont être maintenant abordés. 

 

3.2. Des comptes-rendus performatifs 

 

En se référant aux exigences réglementaires – mais sans les citer explicitement –, il était 

mentionné dans le livret transmis à chaque étudiant101, que la visite de stage doit faire l’objet 

d’un compte-rendu « (…) réalisé par le formateur ayant en charge l’accompagnement individuel 

du stagiaire (ARFRIPS 2011 ; P 5) ».  

Par-delà cette mention, le fait d’écrire un ‘’compte-rendu’’ n’est pourtant pas si facile. Ne 

pouvant restituer l’intégralité des échanges sur la seule page dédiée à cela dans le livret102, le 

rédacteur est appelé à synthétiser les informations. Celles-ci doivent être intelligibles pour un 

potentiel relecteur externe, tout en permettant aux participants directs d’y retrouver les traces 

de leurs prises de positions. Ces derniers doivent donc s’y reconnaître, sans pour autant être 

compromis par une reprise littérale de ce qui s’est produit dans l’instantanéité de la rencontre.  

Comme le précise François LAPLANTINE, il existe en effet « (…) une différence entre ce que l’on 

voit et ce que l’on écrit et un rapport entre le voir et l’écriture du voir, qui est celui d’un écart, 

d’un ‘’entre-deux’’, d’un interstice, d’un intervalle, bref d’une interprétation. Cet écart est le 

                                                           
100 LATOUR. B in MICOUD. A & PERONI. M (sous la Dir. De.) ; ‘’Ce qui nous relie’’ ; Op.cit. 
101 « Les stages pratiques dans la formation de l’éducateur spécialisé » ; 19 p ; ARFRIPS ; 2011. 
102 Cf. format standard (feuillet N° 34 recto du livret de formation ES). 
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langage ou plutôt l’écriture, laquelle diffère l’immédiateté non seulement de la vision mais de la 

parole (LAPLANTINE 1999 ; P. 103) ».  

Prenant acte de cette impossibilité de restituer fidèlement les dires, le présent chapitre met en 

suspension le déroulé effectif des réunions103, pour sérier au plus près ce qui en a été écrit et 

donc interprété après les visites104.  

De la mise à plat des 24 comptes-rendus, il ressort 7 items principaux, présentés ici 

chronologiquement105. Ainsi, il sera fait état des ‘’contextes surajoutés’’ (cf. premier 

paragraphe), de la ‘’reformulation des attentes’’ (cf. deuxième paragraphe), de la ‘’valorisation 

des positionnements éducatifs’’ (cf. troisième paragraphe), des ‘’supports éducatifs 

expérimentés’’ (cf. quatrième paragraphe), du rappel des ‘’dimensions institutionnelles’’ (cf. 

cinquième paragraphe), de la ‘’projection de nouveaux axes’’ pour le stagiaire (cf. sixième 

paragraphe),  et des diverses ‘’mises en articulations’’ (cf. dernier paragraphe). 

 

 Des contextualisations surajoutées 
 

A l’exception de 4 textes qui débutent par un rappel des attendus du stage106, tous les autres 

comptes-rendus commencent par une présentation brève du cadre de la visite (ex : nom du 

stagiaire, type d’établissement, public concerné).  

Quelques précautions syntaxiques viennent seulement amorcer cette accroche, suggérant des 

paroles préalablement tenues ‘’hors champ’’ (ex : « Après avoir remercié l’équipe, Sandra 

présente […] » ; « Constatant être à mi stage, Reynald rappelle […] » ; « Suite à un tour de table, 

les participants laissent Julia exposer […]  »).  

Dans cette optique, il est donc plus juste de parler d’une synthèse des circonstances de la visite, 

plutôt que d’une restitution des propos tenus, puisque de fait les participants n’explicitent pas 

leurs propres places au sein la réunion. Il en réside par conséquent un léger décalage qu’aucun 

des relecteurs de comptes-rendus n’a contesté, acceptant tacitement ici la norme qui consiste à 

commencer par écrire ce qui n’a pas été dit. 

 

 Des attentes reformulées 
 

Après cette contextualisation introductive – surtout destinée à un tiers potentiel – les textes 

tentent de restituer la parole du stagiaire. Les contenus mêlent généralement ce qui rend 

compte des motivations initiales par rapport au choix du stage (ex : « Souhaitant se confronter 

au quotidien d’un internat, Julia reconnaît avoir […]  ») ; ce qui peut être de l’ordre d’un rapport 

d’étonnement (ex : « Découvrant pour la première fois un public adulte en situation de handicap 

mental, Anne dit que […]  ») ; et ce qui actualise les objectifs du départ (ex : « Paul explique que 

cette prise de distance, renforce sa volonté de mettre en place des médiations éducatives […]  »).  

Un seul compte-rendu énumère littéralement les trois objectifs énoncés par la stagiaire (ex : « 1. 

Vivre et travailler la question du lien et de l’attachement avec les enfants. 2 Développer une 

action partenariale avec […]  »). Dans le cas présent, ceci tient d’une part à la clarté du propos 

de l’étudiante, à l’aisance pour le reprendre en notes et à la possibilité de le restituer tel quel.  

                                                           
103 Cf. Chapitre 2.2. 
104 Souvent le lendemain. 
105 Les quelques exceptions seront mentionnées explicitement. 
106 A partir des éléments donnés par le stagiaire dans son texte introductif (cf. Chapitre 1.2). 
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Autrement dit – excepté ce contre-exemple facile à retranscrire – les autres textes synthétisent 

les objectifs, lissent les aspérités du langage parlé et viennent en quelque-sorte positiver les 

attentes initiales, les représentations associées et leur confrontation à l’épreuve de réalité. 

 

 Des positionnements éducatifs valorisés 
 

Gommant parfois les maladresses des stagiaires (ex : « Impatiente d’agir, Déborah reconnaît que 

son allant initial est venu […]  ») pour élimer des critiques exprimées plus frontalement par les 

professionnels (ex : « Déborah est très ‘’rentre dedans’’ […]  »), les paragraphes suivants 

abordent les éléments relatifs au positionnement éducatif. Il s’agit ici de rendre compte du type 

de relation que le stagiaire a su instaurer avec les usagers durant les premiers mois de présence 

sur le terrain. Plusieurs illustrations mettent par exemple l’accent sur l’évolution de la posture 

du stagiaire (ex : « Le ‘’chef de service’’ constate une volonté de poser des actes éducatifs, de 

prendre les devants de certaines situations pour dépasser la position de retrait et d’observation 

adoptée par Clara les 2 premiers mois […]  »). D’autres exemples viennent souligner l’assise que 

cela est venu questionner ou étayer (ex : « La tutrice souligne la maturité professionnelle d’Anne 

et la justesse de son positionnement auprès des jeunes […]  »). D’autres formulations encore 

mettent en exergue ce que ceci a engendré pour la personne en formation (ex : « Malgré un 

contexte institutionnel qui pourrait conduire la stagiaire à une certaine dispersion, l’éducatrice 

qui travaille avec Elisa salue sa capacité à inscrire ses accompagnements dans la continuité 

[…]  ») ou ce que cela a généré auprès du public  (ex : « Compte tenu des attentes affectives 

importantes des jeunes filles accueillies, à l’égard des professionnels, la tutrice de Christine 

explique que cette dernière gagnerait à savoir dire non, plus souvent […]  »).  

La plupart de ces propos sont prêtés aux personnes côtoyant le stagiaire, avec dans l’ordre 

décroissant : le référent professionnel, le chef de service ou le directeur adjoint, des collègues 

éducateurs ou d’autres corps de métiers comme les psychologues, les enseignants spécialisés, 

etc. Ce croisement de perspective rend ainsi présents, dans le compte-rendu, les autres 

participants à la rencontre et produit une sorte ‘’d’effet miroir’’ sur les pratiques des stagiaires, 

mises en mots par des tiers.  

 

 Des supports éducatifs éprouvés 
 

Toujours en prise avec la pratique auprès des usagers – mais prêté cette fois du point de vue du 

stagiaire – un autre type de contenu vient régulièrement ponctuer les textes. Il s’agit non pas 

des supports éducatifs eux-mêmes (cf. les ateliers éducatifs, les outils pédagogiques), mais 

plutôt du rapport que le stagiaire a pu entretenir avec eux (ex : « Co-référente d’un jeune, 

Coralie se dit plus concernée par le suivi du projet individuel […]  ») ou de ce à quoi ces vecteurs 

éducatifs lui ont permis d’avoir accès (ex : « Reynald réaborde un mini-camp qui s’est déroulé 

voici 3 semaines, où le stagiaire, pris dans un conflit entre adolescents, a dû reconsidérer sa 

conception de l’autorité […]  »). Un autre texte fait état d’un temps collectif vécu difficilement 

par une stagiaire (ex : « Peu à l’aise pour animer des activités manuelles, Noémie exprime sa 

préférence pour des médiations tournées davantage vers l’expression corporelle […]  »).   

Hormis ces 2 dernières situations en tension, les autres rapports évoquent de façon elliptique 

les temps collectifs, juste pour en souligner la posture avantageuse adoptée par le stagiaire (ex : 
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« Très investi sur les temps du quotidien (ex : douches, devoirs), Thierry fait part de sa 

satisfaction à être sur le groupe des moyens […]  »).  Dans cette optique, les supports collectifs 

de toutes natures sont considérés comme des marqueurs de professionnalité. A l’exception des 

2 cas faisant l’objet d’une argumentation quasi à décharge (cf. activité inappropriée pour 

Noémie et moment institutionnel singulier pour Thierry), les espaces collectifs sont ainsi 

convoqués pour souligner les compétences déployées par l’éducateur en formation.  

 

 Des aspects institutionnels sous-investis 
 

Dans la plupart des textes, le domaine le plus critiqué explicitement est celui qui touche à 

l’équipe, non pas dans la capacité du stagiaire à travailler avec les collègues – dimension 

rarement déniée – mais dans ce que nous pourrions qualifier de ‘’souci institutionnel’’. Ce qui en 

effet, est surtout regretté – souvent par le cadre107 – c’est le manque d’attention du stagiaire à 

l’égard du fonctionnement de l’établissement (ex : « Le directeur s’étonne de ne pas avoir 

encore été sollicité par Gaétan pour échanger sur le contexte économique de l’établissement, sur 

les alliances que ceci induit avec les organismes de tutelles et sur les effets occasionnés sur le 

travail éducatif […]  »).    

Dans un registre proche, c’est surtout le défaut de participation aux réunions restreintes qui est 

regretté (ex : « Le chef de service précise que sur les temps de réunions, les prises de parole 

d’Elisa sont encore très rares, sauf si elle est explicitement sollicitée […]  »).   

Les grandes instances institutionnelles (ex : réunions générales) sont délibérément écartées, 

non pas que le stagiaire y participe davantage, mais que cela est aussi considéré par les autres 

professionnels comme un espace plus difficile à investir (cf. information descendante, enjeux de 

leaderships, etc.).   

Autrement dit – toujours en prenant appui sur notre matériau – l’inscription du stagiaire dans 

les dynamiques institutionnelles, font partie pleinement du champ de professionnalité. Dit 

moins prosaïquement, un bon éducateur est celui qui a la capacité d’être en relation d’aide avec 

l’usager (cf. paragraphes précédents), mais est aussi quelqu’un qui s’implique dans les réunions 

de proximité, qui questionne le fonctionnement institutionnel, etc.  

Seul est laissé au bénéfice du stagiaire, le temps d’en faire l’expérience (ex : « Pour la seconde 

partie du stage, le chef de service invite fortement Anne à interpeler davantage ses collègues en 

réunion […]  »), ce que les rapports pondèrent toujours, mettant le plus souvent ceci comme des 

objectifs pour la période à venir. 

 

 De nouveaux axes projetés 
 

Dans le prolongement du thème précédent – et majoritairement positionné en fin de page – un 

paragraphe vient rassembler les axes à mettre au travail par le stagiaire, d’ici le terme de sa 

présence sur le terrain.  Rédigées le plus souvent sous formes d’encouragements, 2 ou 3 phrases 

mettent ainsi l’accent sur des pistes à explorer en les nommant explicitement (ex : « Son 

collègue propose à Michel de mieux prendre en considération les ressources disponibles sur son 

territoire afin d’élaborer des réponses plus pérennes […]  »), ou en soulignant cette nécessité 

                                                           
107 Cf. Chapitre 2.2. 
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sans indiquer sur quoi cela porte spécifiquement   (ex : « Son directeur, sa collègue et son 

formateur proposent à Gaétan de relire ses objectifs initiaux, de voir précisément où il en est, ce 

qui était surestimé ou pas, de proposer le cas échéant des réajustements, puis de s’y tenir au 

mieux en concertation avec sa référente […]  »). D’autres fois encore, par delà des actions à 

conduire, cela indique une posture, une attitude que le stagiaire doit garder ou gagner (ex : « 

L’équipe invite Léonie à prendre davantage confiance en elle et de s’autoriser à ‘’lâcher prise’’ 

sans vouloir systématiquement tout maîtriser […]  »). 

Dans ces différents cas de figures, on retrouve ainsi une invitation à poursuivre, un horizon à 

tenir comme pour baliser en quelque sorte la fin du stage et tenter de sceller à minima le 

condensé des avis exprimés en fin de visite. Là où le trouble est surtout présent, c’est justement 

sur l’ambigüité de ma posture de formateur, qui à la fois suscite cette synthèse en demandant 

explicitement aux participants leurs avis et qui à la fois en retranscrit l’énoncé, presque toujours 

au bénéfice du stagiaire. Dans cette optique positive, le manque constaté par un collègue (ex : 

absence d’initiative), deviendra un point à travailler davantage (cf. citations ci-dessus). Ce que 

nous pourrions ici qualifier de ‘’distorsion volontariste’’ – pleinement consciente en ce qui me 

concerne – n’est pas sans questionner l’intégrité de cette mise en perspective et la 

responsabilité du rédacteur. 

 

 Des articulations douloureuses 
 

Dans l’ensemble des comptes-rendus qui constituent le socle de notre matériau, nous avons 

identifié une dernière catégorie de contenus. Celle-ci est encore moins homogène que les 

précédentes. Elle est tantôt mentionnée au début, tantôt à la fin, ou encore, parsemée dans le  

texte. Il s’agit plus précisément de la mise en articulation délicate, problématique ou salutaire, 

entre tel ou tel aspect.   

Concrètement, dans les écrits, ceci est parfois exprimé autour de différents couplages 

mentionnés explicitement dans le compte-rendu (ex : « Afin d’enrichir son positionnement, Paul 

doit davantage interroger sa pratique en la confrontant à celles de ces collègues pour mieux en 

saisir les multiples articulations : théorie/pratique, individuel/collectif, action/réflexivité, etc. »). 

Cela est parfois aussi exprimé sur un objet précis (ex : « Déborah remarque que cela rejoint son 

sujet de mémoire, dans lequel elle réfléchit sur le rapport entre le respect de l’espace privé des 

usagers et celui du travail éducatif  ») ou parfois encore, sur l’alternance propre au stage (ex : « 

regrettant de devoir retisser la relation avec les jeunes après chaque regroupement, Mélissa dit 

aujourd’hui pouvoir mieux composer avec la discontinuité de sa présence éducative »). 

 

Les points d’articulation désignés ci-dessus, nomment ainsi en creux les clivages et les 

paradoxes auxquels sont confrontés les stagiaires, à l’instar de la formule journalistique 

consacrée (cf. « sans transition »108) qui vient justement lier quelque chose qui ne l’est pas 

encore. Cette dimension performative – qui consiste à faire advenir ce qui est énoncé – se 

retrouve plus généralement dans l’ensemble des rubriques que nous venons de passer en 

revue. Ainsi, les ‘’re-contextualisations des visites’’, les ‘’reformulations des attentes’’, les 

‘’valorisations des positionnements éducatifs et des supports expérimentés’’, les rappels des 

                                                           
108 Expression fréquemment employée dans les journaux télévisés pour passer d’une rubrique à une autre. 
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‘’dimensions institutionnelles’’, les ‘’projections de nouveaux axes’’ et les diverses ‘’mises en 

articulations’’ peuvent être compris comme autant de marqueurs escomptés de 

professionnalité. Dit encore autrement, ces items rendent compte de ce qui est attendu d’un 

stagiaire éducateur spécialisé ou plus précisément encore des ‘’fourches caudines’’ par 

lesquelles il se doit de passer ou de justifier qu’il n’y passe pas. Si l’on revient ici sur le vecteur 

du trouble, celui-ci se situe en l’occurrence dans le constat de la force normative de l’exercice. 

Dans cette perspective – pour le dire vite –, la lecture des rapports par les stagiaires indique, 

rappelle, souligne ce qui importe en terme de professionnalisation. Chacun est ainsi amené à se 

saisir ou non du contenu, à en contester certains aspects, et à s’en approprier d’autres. 

 

3.3. Des reprises interminables  

 

En tant que rédacteur des rapports, il m’est difficile d’en mesurer précisément les résonnances 
chez autrui.  En revanche ce qui est plus repérable – et a fortiori ethnographiable – ce sont les 
réactions manifestées oralement ou par écrit. Selon les protagonistes, celles-ci pouvaient 
prendre différentes formes, se produire juste après la diffusion du compte-rendu ou apparaître 
plus tardivement au détour d’une conversation.  
Ces reprises s’étirent sur la durée, notamment par des ‘’ménagements de susceptibilité’’ (cf. 1er 
paragraphe), par des ‘’prolongements réflexifs’’ (2ème paragraphe) ou par des ‘’interpellations 
plus inquiétantes’’ (Cf. 3ème paragraphe). 
 

 Des susceptibilités ménagées 
 

Les 24 comptes-rendus ont été envoyés systématiquement aux stagiaires par courriels, en 
pièces jointes, 2 ou 3 jours après chacune des visites. Dans le message d’accompagnement, il 
était spécifié à chaque fois qu’il s’agissait d’une version amendable. La très grande majorité des 
étudiants répondait le jour même, ou le lendemain par un avis favorable, voire en ajoutant un 
compliment pour la synthèse opérée. Seul Nathan, – coutumier du fait109 – n’a pas répondu et 
c’est seulement après plusieurs relances qu’il a dit oralement que le contenu lui convenait. 
Pour les autres, à de rares reprises, il y eu des remarques portant sur des points précis. Par 
exemple, Déborah demandait à ce qu’une phrase soit modifiée, celle spécifiant qu’elle 
reconnaissait « (…) avoir eu tendance à sur-solliciter l’équipe en début de stage ». La stagiaire ne 
démentait pas avoir dit quelque chose de cet ordre-là110, mais elle préférait que cela soit 
tempéré dans le rapport définitif. J’ai alors remplacé le terme ‘’sur-solliciter’’ par une expression 
connotée plus positivement, en l’occurrence : ‘’questionner souvent’’.  
Dans le même ordre de réaction, il y eu Noémie qui souhaitait que soit retiré l’adjectif 
qualificatif, de la phrase précisant que  « la stagiaire est parfois désemparée pour faire face au 
groupe ». Là encore, ce n’était pas la véracité des faits qui était contestée, mais Noémie 
s’inquiétait de voir ainsi affichée sa véritable difficulté à contenir le groupe de jeunes dont elle 
avait la co-référence. J’ai donc obtempéré en écrivant qu’il lui arrivait de «  (…) se retrouver dans 
des situations groupales délicates, pouvant lui être difficiles à gérer ». Cette dernière 
formulation décentrait par conséquent la problématique, ce n’était plus uniquement celle de la 
stagiaire, mais celle engendrée par le contexte. 
Ce type de réactions suscitait par conséquent un double niveau de trouble. L’un était situé 
davantage du côté des stagiaires au moment de la première lecture – marqué par  l’inquiétude 

                                                           
109 Etudiant ayant des difficultés à l’écrit (cf. dossiers remis en retard avec de nombreuses fautes d’orthographe et de syntaxe, etc.). 
110 Ou une formulation s’en approchant car j’avais un doute sur le terme exact utilisé durant la rencontre. 
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des traces écrites laissées – l’autre était du mien, lorsque je découvrais le passage incriminé. Je 
dois reconnaître que sur l’instant, je percevais souvent cela comme des tergiversations relevant 
de sensibilités exacerbées. Néanmoins – pour ménager le stagiaire – j’ai réajusté à chaque fois 
mes phrases en tentant toutefois d’en préserver l’idée fondatrice. 

 

 Des réflexions prolongées 
 

Hormis ces quelques susceptibilités respectives – celles des stagiaires et les miennes – les 
comptes-rendus ont donné lieu à des commentaires plus généraux, renvoyant à des 
prolongements réflexifs. Le cas échéant, c’était le stagiaire qui se saisissait d’éléments contenus 
dans le rapport pour réfléchir à sa posture éducative. Dans cette optique, les tournures du texte 
n’étaient pas contestées, elles appelaient au contraire des prolongements.  
Ainsi, Jérôme notait dans son courriel que certains passages mettaient bien en relief sa « (…) 
propension à l'auto-flagellation (…) et de la nécessité d'en sortir ». Eléna, de son côté, 
surenchérissait sur mes formulations – non pas pour les faire changer – mais pour témoigner de 
son agacement à l’encontre de son chef de service. « On voit bien qu’il n’a pas grand choses à 
dire, les seuls moments où il est cité c’est pour dire qu’il ne sait pas quoi ajouter de plus. Il 
m’énerve quand il est comme cela et c’est presque toujours le cas ! ». Les griefs d’Eléna 
témoignent ainsi de ce qu’elle escompte d’une figure professionnelle, supposée incarner 
l’autorité (cf. engagement, présence, reconnaissance).  
Dans le cas de Noémie, ce fut l’inverse : c’était sa responsable qui avait pris les devants. Le 
surlendemain de notre rencontre, je fus en effet surpris de recevoir par courrier le compte-
rendu de la directrice, juste après avoir envoyé le mien par mail. Nos écrits respectifs s’étaient 
donc croisés, sans que nous ayons eu la possibilité de nous lire avant111. Ce qui était confondant, 
c’était de constater la différence d’optique pour restituer la même scène. Alors que je 
m’efforçais, dans le mien, de synthétiser le déroulé de la réunion112, le sien s’apparentait 
davantage à un ‘’relevé de décision’’ rédigé sous forme ‘’télégraphique’’, autour de rubriques 
génériques (cf. rappel des objectifs, décisions prises, échéancier, etc.). Ces 2 points de vue 
révèlent 2 postures différentes : la mienne – en tant formateur référent – était tournée vers la 
dimension processuelle de la formation et la sienne – en tant que responsable – était surtout 
marquée par l’aspect décisionnel, visant à expliciter ses attendus d’ici l’échéance du stage. 
 

 Des interpellations inquiétantes 
 

Par-delà les prolongements relevés ci-dessus, les visites de stages ont donné lieu à de 
nombreuses reprises, souvent éphémères. Ceci pouvait se traduire furtivement par une allusion 
de ma part en présence d’autres étudiants, lors d’une séance de groupe, ou par des questions 
précises visant à m’enquérir de l’avancée de tel ou tel point abordé lors de mon passage sur le 
terrain de stage.  
Du côté des stagiaires, les questionnements à mon encontre étaient souvent du même ordre, 
sans susciter généralement des signes de trouble. Seules quelques brèves interpellations ont pu 
surgir çà et là. Une fois, par exemple, une étudiante est venue me trouver pour me demander 
explicitement si elle travaillait bien : « le compte-rendu ne dit pas que je travaille correctement. 
Je veux avoir votre avis car mes chefs en stage sont contents mais vous, je n’arrive pas à le savoir 
vraiment ! ». J’ai alors donné un gage en ce sens, tout en cherchant à resituer son 
questionnement sur la pertinence de son action éducative auprès des usagers.  

                                                           
111 Mon mail lui était parvenu après l’envoi de son courrier. 
112 Cf. Chapitre 3.2. 
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Une autre fois, une stagiaire m’a demandé si je pouvais refaire une visite, car depuis la 
précédente, cela se passait mieux pour elle sur le terrain et elle souhaitait que je puisse le 
constater. Sous forme de boutade, j’ai rétorqué que je n’étais « (…) pas un huissier » ; puis j’ai 
rappelé le principe de la visite, tout en précisant que je pourrais éventuellement revenir si la 
situation se dégradait de nouveau.  
 
Hormis ces interpellations directes – marquées par des besoins de reconnaissance – rares ont 
été les situations positives qui ont suscité du trouble. En revanche, plusieurs stages se sont 
détériorés, engendrant diverses complications. Celui de Catherine a nécessité une seconde 
rencontre – entre elle, sa chef de service et moi113 – et a pu ensuite se maintenir cahin-caha.   
Pour Jeanne, c’est sa référente qui a provoqué l’arrêt du stage. Une rencontre a été improvisée 
dans l’urgence entre les différentes parties, générant des débats, des altercations, des non-dits 
avant de constater l’impossibilité de poursuivre dans de bonnes conditions. 
Quant à Paul, il a tout bonnement mis fin à son stage en arrêtant de s’y rendre, sans donner 
aucun signe de vie. Inquiet, son chef de service est allé voir à son domicile, pour s’enquérir de sa 
santé. Toujours sans nouvelle, ce n’est qu’après plusieurs relances de ma part – via des 
courriels, des appels téléphoniques et même un courrier officiel – que Paul a fait valoir son 
souhait de suspendre sa formation en évoquant des problèmes économiques notamment.  
 

Dans ces 2 derniers cas – aussi bien pour Paul que pour Jeanne – nous sortons du cadre de notre 
exercice ethnographique centré sur les visites de stages. Cela touche de fait au stage lui-même 
et au processus plus large de professionnalisation de l’éducateur ou éducatrice concerné. 
Néanmoins à chaque fois, la visite effectuée auparavant m’avait légitimé pour me positionner 
ultérieurement. Autrement dit, c’est au titre de nos rencontres précédentes que les référents 
des terrains me sollicitaient directement pour se revoir ou pour tenter une nouvelle médiation. 
Ils avaient mes coordonnées directes, ils me situaient physiquement – je n’étais plus un nom 
désincarné, indiqué en fin de convention – et j’étais donc un interlocuteur légitime avec qui on 
traite de la fin ou de l’après stage. 

                                                           
113 Réunion improvisée en centre de formation, suite à l’appel de la chef de service disant que cela n’allait pas mieux pour la stagiaire et qu’il 

faillait refaire le point ensemble. 
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GRILLE DE SYNTHESE : REPERAGE DES CONFIGURATIONS DE TROUBLES  
 

 

NB : Le tableau ci-après reprend l’intégralité du contenu à partir des intitulés. La colonne à l’extrême gauche, rappelle les 3 

principales phases observées. La seconde colonne détaille chaque étape (cf. lignes italiques grisées et numérotées) et chaque 

sous-étape (cf. lignes simples). Les 5 colonnes de droites font apparaitre les points de vues exprimés (cf. cases grisées) en 

spécifiant le cas échéant le sens des positions prises (cf. texte en blanc). Cet ensemble restitue ainsi les captations opérées et 

constitue une représentation didactique des variations du trouble à l’occasion des visites de stages 

 

                         ENGAGEMENTS ACTEURS  
ETAPES  

STAGIAIRES 
 

FORMATEUR PROFESSIONNELS DE TERRAIN 

Référents Collègues Cadres 

1
. P

R
EA

LA
B

LE
S 

P
O

SE
S 

1.1 Précédents diffus 

Anxiétés croissantes      

Représentations situées      

Souvenirs confondants      

1.2 Préparatifs déterminants 

Agendas coordonnés cahin-caha      

Prévisions de trajets contrariées      

Pages écrites à l’aveuglette      

1.3 Déplacements professionnels 

Trajets aléatoires      

Abords peu familiers       

Apparences évocatrices      

2
. V

IS
IT

ES
 A

V
IS

EE
S 

2.1 Accueils instructifs 

Réglages préparatoires       

Interpellations en aparté      

Echanges mouvementés      

Bavardages hors du commun      

2.2 Réunions dissemblables 

Formes hospitalières      

Conjonctures instituées      

Ordre de prises de paroles établi      

Positions singulières  
 

Propos 
dissonants 

Rhétoriques  
quasi-affranchies 

Critiques 
exemplaires 

Répétitions  
bienséantes 

Intransigeances 
instituées 

2.3 Prises de congés expédiées 

Débordements émotionnels      

Préoccupations institutionnelles      

Hardiesses individuelles      

Empressements pragmatiques      

SU
IT

ES
 E

FF
IL

O
C

H
EE

S 

3.1 Retours oblitérés 

Environnements contrastés      

Pensées vagabondes      

3.2 Comptes rendus performatifs 

Contextualisations surajoutées      

Attentes reformulées      

Positionnements éducatifs valorisés      

Supports éducatifs éprouvés      

Aspects institutionnels sous-investis      

Nouveaux axes projetés      

Articulations douloureuses      

3.3 Reprises interminables 

Susceptibilités ménagées      

Réflexions prolongées      

Interpellations inquiétantes      
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DEGAGEMENTS CONCLUSIFS 

 

 

Tantôt exprimé sous forme d’agacement, d’expectative, d’intransigeance, d’empressement, 

tantôt repéré par des attitudes dissonantes, par des comportements bienséants, par des 

interpellations plus ou moins intempestives, le trouble – dans ses nombreuses variations – a 

servi de fil d’Ariane tout au long de cet exercice ethnographique. La catégorisation opérée (cf. 

grille page précédente) a permis de dégager des points saillants, avant les visites (cf. chapitre 

1), durant les rencontres sur sites (cf. Chapitre 2) et après les déplacements (cf. Chapitre 3).  

L’ordinaire d’un ‘’formateur-visiteur’’ a ainsi été ‘’qualifié’’ par divers adjectifs. En 

caractérisant les faits observés et en leur attribuant des qualités intrinsèques, cette 

‘’qualification’’ a esquissé une série d’épreuves auxquelles un professionnel peu avoir à se 

soumettre avec plus ou moins de célérité lors des visites de stages. La professionnalité de 

l’éducateur en formation, mais aussi celle de son référent, de son cadre, de ses collègues et 

de son formateur, ont ainsi été passées en revue à l’aune du trouble. 

Loin de prétendre avoir épuisé la diversité des manifestations de ce qui a été ici retenu 

comme analyseur, les pages qui précédent proposent une mise à plat des moments troubles 

captés à l’occasion des 24 visites de stages.  
 

Un registre principal du trouble fait ici particulièrement défaut, c’est celui éprouvé 

directement par le stagiaire dans sa relation à l’usager, dans sa rencontre directe avec la 

personne en difficulté. C’est aussi celui du formateur – qui bien qu’ayant parlé de nombreuses 

fois de la pratique – n’a pas été en situation d’être en prise directe avec le public, excepté 

quelques brèves salutations fortuites.  
 

Autrement dit, ce qui fonde la raison d’être du travail de l’éducateur spécialisé, n’est abordé 

que par des informations de secondes mains, celles distillées par les stagiaires, celles 

exprimées par les professionnels de terrain et celles aussi attrapées, à la volée, par le visiteur.  

Aussi évident soit-il, ce constat désigne le trouble princeps, celui de la complexe relation à 

autrui, et de surcroit, en situation d’aide.  

Dans cette perspective, la pratique, on en parle, on la commente, mais on ne la voit pas se 

pratiquer.  Si l’on voulait tirer une conclusion de ce paradoxe, il ne s’agirait donc pas de 

‘’visites de stages’’, mais seulement de ‘’visites de stagiaires’’ aux heures creuses. C’est moins 

prétentieux, mais peut être plus proche de ce qui se fait.  
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ANNEXE : SYNTHÈSE DES ‘’RÉGIMES DE JUSTIFICATION’’ 
 

NB : Cette grille présente le modèle développé par L. BOLTANSKI,  E CHIAPELLO & L. THEVENOT 114. 

Mondes 
Indicateurs 

Inspiration Domestique Opinion Civique Marchand Industriel Connexionniste 

PRINCIPE SUPERIEUR 

COMMUN 
Se soustrait à la 
mesure. Jaillit de 
l’inspiration 

Relations 
personnelles, 
hiérarchie, 
tradition 

L’opinion des 
autres 

Prééminence des 
collectifs 

Concurrence Objet technique et 
méthode scientifique 
… 

Activité, projets, 
réseaux… 

ETAT DE GRANDEUR Spontané, insolite, 
échappe à la raison 

Bienveillant, avisé Réputé, connu Représentatif, officiel Désirable, valeur Performant, 
fonctionnel 

Impliqué, flexible, 
polyvalent, autonome 

DIGNITE Amour, passion, 
création 

Aisance, bon sens Désir de 
considération 

Liberté Intérêt Travail Lien 

REPERTOIRE DES 

SUJETS 
Enfants artistes Supérieurs, 

inférieurs … 
Vedettes Collectivités Concurrents, 

clients… 
Professionnels Coach, expert … 

REPERTOIRE DES 

OBJETS 
Esprit, corps Préséance, 

cadeaux… 
Noms, marques, 
messages 

Formes légales Richesse Moyens Partenariat, accords, 
sous- traitance … 

FORMULE 

D’INVESTISSEMENT 

(PRIX A PAYER) 

Risque Devoir Renonce au 
secret 

Renonce au 
particulier, solidarité 

Opportunisme Investissement, 
progrès 

Tolérance, location… 

RAPPORT DE 

GRANDEUR 
Singularité Subordination, 

honneur 
Identification Adhésion, délégation Possession Maîtrise Redistribution des 

connexions 

RELATION NATURELLE Rêver, imaginer Eduquer, 
reproduire 

Persuasion Rassemblement pour 
une action collective 

Relation 
d’affaires, 
intéresser 

Fonctionner Connecter, 
communiquer, faire 
confiance… 

FIGURE 

HARMONIEUSE 
Imaginaire Famille, milieu Audience République Marché Système Réseau 

EPREUVE MODELE Aventure intérieure Cérémonie 
familiale 

Présentation de 
l’événement 

Manifestation pour 
une juste cause 

Affaire, marché 
conclu 

Test La fin d’un projet et le 
début d’un autre 

MODE D’EXPRESSION 

DU JUGEMENT 
Eclair de génie Appréciation Jugement de 

l’opinion 
Verdict du scrutin Prix Effectif, correct Etre appelé à participer 

DECHEANCE DE LA 

CITE 
Habitude Laisser-aller Indifférence, 

image floue 
Division, minoritaire Servitude à 

l’argent 
Instrumentalisation 
des gens 

Corruption, copinage 

ETAT DE PETIT Routinier Sans gêne  Banal, inconnu Divisé, isolé Perdant Inefficace Inengageable 
 

                                                           
114 Source (pour les 7 premières colonnes) : BERNOUX. Ph ; HERREROS. G ; AMBLARD. H ; LIVIAN. Y-F ; ‘’Les nouvelles approches sociologiques des organisations’’, Paris 1996, Seuil ; P 88. La 8ème colonne est une 
adaptation libre à partir de notre propre lecture des propositions de Luc BOLTANSKI & Eve CHIAPELLO. 


